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Résumé Exécutif 
Le projet d’aménagement hydro agricole du périmètre de Sabalibougou va occasionner un 
déplacement involontaire des populations de la localité de Ouro Alodji dans la commune 
rurale de Diabaly, cercle de Niono (région de Ségou).  
Le Plan d’Action de Réinstallation est basé sur la collecte de données qui ont été recueillies 
directement sur le terrain dans les hameaux qui seront affectés par le Projet d’aménagement 
du périmètre de Sabalibougou. 
 
Le périmètre de  Sabalibougou (2 565 ha) se trouve dans le voisinage proche des périmètres 
de Siengo extension, de Phédié et du casier d’Alatona. Ces quatre périmètres partagent 
certains villages et certaines populations.  
Les travaux d’aménagement consistent à : 

- réaliser les réseaux primaires et secondaires (distributeurs, partiteurs, arroseurs et les 
drains correspondant) et 

-  aménager un périmètre de 2 565 ha.  
Le PAR cible principalement le déplacement des populations dans la zone d’étude, il se 
concentre sur la localité de Ouro Alodji.  
 
Les noyaux d’occupation sont des hameaux habités par au moins un ménage. Leur taille varie 
significativement d’un hameau à l’autre. Au total, 7 (sept) hameaux ont été répertoriés ; ils 
sont composés de 41 concessions soit 45 ménages. La population totale cible est de 310 
habitants ; les femmes au nombre de 148, représentent environ 48% et les hommes  au 
nombre de 162 hommes représentent environ 52%.  
Il n’existe pas de plan d’aménagement du périmètre de Sabalibougou, encore moins de 
cadastre rural pour aider à bien connaître les caractéristiques physiques du site. 
 
Dans la zone d’étude, c’est collectivement les hameaux qu’il faudrait considérer comme 
pauvres et en leur sein principalement des femmes chefs-de-ménages, dont la plus part  sont 
des veuves ou des femmes sans ressources financières, des personnes âgées seules, des petits 
éleveurs nomades, ainsi que des personnes marginalisées à cause de leur situation sociale. 
C’est en considérant ces différents facteurs qu’ont été identifiées les personnes plus 
vulnérables parmi le groupe de personnes affectées par le projet. 
 
Aucune étude antérieure de l’ON n’avait ni réalisé le recensement de la population des 
hameaux et l’évaluation de leurs biens immobiliers, ni conduit une étude socio-économique 
compréhensive pour déterminer les caractéristiques démographiques des personnes qui seront 
affectées, leurs espoirs ainsi que leurs craintes. 
La population de la zone d’étude est fondamentalement rurale, et répartie sur un territoire 
homogène dans des hameaux bien rapprochés. La population recensée sur place est de 310 
personnes ; 5 personnes sont déclarées parties en transhumance. Le rapport homme/femme est 
légèrement favorable aux hommes, 52% contre 48%. 
 
Le régime foncier dans l’Office du Niger relève de la propriété de l’Etat sur l’ensemble des 
terres. Les terres sont affectées à l’Office du Niger et le décret N°96-188P-RM  du 30 octobre 
1996 en organise la gestion. Le Contrat-Plan « Etat-Office du Niger-Exploitants » 2002-2004 
précise clairement les conditions de cette gestion en terme d’orientations, d’objectifs, de 
droits et de devoirs. Le régime foncier de l’Office du Niger s’est substitué au régime 
coutumier tous les usagers reconnaissent la propriété de l’Etat et de l’Office du Niger sur ces 
terres en zone aménagée et en zone exondée. 
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Il sera offert à chaque PAP le choix entre une indemnisation en liquide et un échange en 
nature ou là où cela existe, une combinaison des deux options. Le projet étant localisé en 
milieu rural, les PAP résidentielles ont choisi l’indemnisation en nature (parcelle irriguée, 
habitation). 
Donc la mesure de réinstallation est communautaire et partagée par les PAP. 
 
A l’unanimité, les hameaux ont déclaré former un seul village physique et ont visité avec la 
mission de l’ON le site retenu. Le site fait environ une superficie de dix (10) hectares et se 
situe en bordure du périmètre. 
 
L’ON a une responsabilité entière dans le processus de réinstallation (déplacement et 
recasement des populations). L’ON est le maître d’ouvrage délégué du projet d’aménagement 
du périmètre de Sabalibougou, au nom du Gouvernement du Mali. L’ON est chargé de 
s'assurer que toutes les activités de compensation, de réinstallation et/ou de réhabilitation sont 
convenablement mises en œuvre. Pour faciliter la mise en place et la coordination des 
activités relatives à la réinstallation, l'ON nomme localement un chargé de projet des activités 
de réinstallation en la personne du Chef de Service du Conseil Rural de Zone, dont la mission 
est la mise en œuvre de ce PAR. 
 
L’ON assure le suivi et l’évaluation auprès des populations déplacées, en relation avec 
l’Opérateur. Les procédures et processus de suivi-évaluation commencent dès l’approbation 
de ce PAR, et bien avant l’indemnisation, le déplacement et la réinstallation des personnes. 
L’objectif du suivi-évaluation est de signaler aux responsables du projet tout problème qui 
survient et d’assurer que les procédures de ce PAR sont effectivement respectées. 
 
L’ON soumettra à la Banque Mondiale un rapport de suivi-évaluation sur le déroulement de la 
mise en œuvre du PAR tous les mois ou suivant une périodicité agréée par les deux parties. 
Les rapports incluront les sujets mentionnés ci-dessus, en plus des sujets suivants : 

·  le montant des fonds alloués pour les activités ou pour la compensation; 
·  les résultats éventuels des plaintes et des réclamations; 
·  les activités planifiées dans les prochains mois. 

 
Les coûts réels de la réinstallation physique des PAP sont une partie du budget total du Projet 
d’Aménagement du Périmètre de Sabalibougou. Le budget est donné à titre indicatif et est 
sujet à évolution compte tenu du niveau de préparation du Projet. 
 
La réinstallation constitue une opportunité de changement social, par la transformation du 
nomade en sédentaire, par le passage de l’élevage transhumant à l’agriculture irriguée. 



PAR de Sabalibougou, Rapport Provisoire, Janvier 2010        - 5 - 

Introduction  
 
Le projet d’aménagement hydro-agricole du périmètre de Sabalibougou va occasionner un 
déplacement involontaire des populations de la localité de Ouro Alodji dans la commune 
rurale de Diabaly, cercle de Niono (région de Ségou).  
Le Plan d’Action de Réinstallation est basé sur la collecte de données qui ont été recueillies 
directement sur le terrain dans les hameaux qui seront affectés par le Projet d’aménagement 
du périmètre de Sabalibougou. 

 

1. Description du projet.  
 
1.1 Définition du Projet 
La zone de l'Office du Niger est la zone d’influence du projet d’aménagement du périmètre de 
Sabalibougou. Cette zone s'étend sur environ 250 Km le long de la rive gauche du fleuve 
Niger, à partir du barrage de Markala, situé à 240 Km en aval de Bamako, et présente une 
surface d'environ 1,2 million d'ha. 
 
Le périmètre de  Sabalibougou (2 565 ha) se trouve dans le voisinage proche des périmètres 
de Siengo extension, de Phédié et du casier d’Alatona. Ces quatre périmètres partagent 
certains villages et certaines populations. La figure 1 montre la localisation du périmètre de 
Sabalibougou. 
 
Les principaux objectifs du projet d’aménagement du périmètre de Sabalibougou sont :  

- contribuer à la réduction de la pauvreté et à l’atteinte de l’autosuffisance alimentaire 
par l’accroissement de la production agricole dans un cadre de développement 
durable ; 
- augmenter les surfaces aménagées en zone ON ;  
- améliorer et moderniser la gouvernance de l’Office du Niger.  

 
Les travaux d’aménagement consistent à : 

- réaliser les réseaux primaires et secondaires (distributeurs, partiteurs, arroseurs et les 
drains correspondant) et 

- aménager un périmètre de 2 565 ha.  
 
Le distributeur alimentant le périmètre sera réalisé dans le prolongement de celui de Siengo 
d’où seront branchés des partiteurs et des arroseurs. Le système d’irrigation est la maîtrise 
totale de l’eau avec aussi bien des cultures d’hivernage que de contre – saison (30% de la 
superficie totale au minimum).  
Les pistes principales et les cavaliers des canaux d’irrigation seront revêtus en latérite. 
Concernant les travaux des sols, plus de 2 565ha seront défrichés avec dessouchage. Les 
terres hautes et le long des canaux d’irrigation et de drainage seront plantés en espèces 
forestières et fourragères. 
 
La piste de transhumance sera aménagée sur toute la longueur au droit du périmètre de 
Sabalibougou et sur environ 5 km au delà. Le périmètre comportera des rangées de brise – 
vents. 
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L’aménagement concomitant des périmètres de Siengo extension, de Phédié et de 
Sabalibougou s’inscrit dans la dynamique de la mise en œuvre cohérente du Schéma 
Directeur de la zone Office du Niger dans la mesure où les trois périmètres partagent les 
mêmes systèmes d’irrigation et de drainage et les mêmes infrastructures comme la piste de 
transhumance du Kala supérieur et les bourtols associés.  
 
Cette option a l’avantage de faciliter les aspects de déplacement et de réinstallation car les 
populations déplacées des trois périmètres convergent vers les mêmes villages (anciens et 
nouvellement créés) si l’ON a pris soin de prévoir et d’identifier dans le schéma 
d’aménagement les sites de recasement.  
 
 
Figure N°1 : Plan de localisation du périmètre de Sabalibougou (EIES, 2009) 
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1.2 Zone d’étude et de déplacement 
Le PAR cible principalement le déplacement physique des populations dans la zone d’étude, 
il se concentre sur la localité de Ouro Alodji.  
 
Les noyaux d’occupation sont des hameaux habités par au moins un ménage. Leur taille varie 
significativement d’un hameau à l’autre. Au total, 7 (sept) hameaux ont été répertoriés ; ils 
sont composés de 41 concessions soit 45 ménages. La population totale est de 310 habitants ; 
les femmes au nombre 148 représentent environ 48% , tandis que les hommes (162) 
représentent environ52%.  
 
Il est important de préciser que les noms des hameaux identifiés dans ce tableau et qui sont 
utilisés dans le PAR font référence aux noms mentionnés par les personnes interviewées lors 
du recensement. Ils ne correspondent pas nécessairement à des noms officiels des hameaux. 
La liste des membres sédentaires de Ouro Alodji que nous présentons nous a été fournie,  lors 
de la réunion du 23 novembre 2009 tenue chez le chef du village de Diambé, par le délégué 
des hameaux Monsieur Hangaye Yattara. Tous les hameaux portent le nom de wéré ; les chefs 
de ménages hommes ou femmes qui sont présents à Ouro Alodji sont au nombre de 40 
personnes ; cette liste a été complétée et validée séance tenante en y intégrant toutes les 
femmes veuves et de surcroît chefs de ménages ou de concessions (annexe 1). Bien entendu, 
on a signalé l’absence de quelques chefs de ménages. 
 
Tableau 1 : Données démographiques de base 

Données Nombre 
Hameaux 7 
Concessions 41 
Ménages 45 
Populations 310 
Hommes 162             (52%) 
Femmes 148            (48%) 
Femme chef de concessions 4 
Femme chef de ménages  5 
 
 

2. Impacts potentiels  
 
Il n’existe pas de plan d’aménagement du périmètre de Sabalibougou, encore moins de 
cadastre rural pour aider à bien connaître les caractéristiques physiques du site. 
Le projet est localisé en milieu rural, nous sommes en présence de communautés qui ne sont 
pas complexes dans la mesure où le type d’occupation de sol – résidences, consommation, 
production, et échanges – et le statut foncier ne sont pas diversifiés. Dans une telle situation, 
la planification de la réinstallation prendra toujours en compte les liens personnels et 
d’échanges entre les personnes affectées et leurs communautés, sans oublier, si c’est le cas,  
celle des communautés hôtes. 
 
2.1 Impacts sur les milieux physique et biologique 
L’étude d’impacts environnemental et social détaillée a permis d’identifier les impacts 
potentiels que pourrait avoir le projet d'aménagement de Sabalibougou sur les milieux 
biophysique et humain. Le rapport de l’étude d’impact présente en détail les impacts positifs 
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et négatifs et décrit les mesures proposées pour bonifier les impacts positifs ou pour éliminer, 
atténuer ou compenser les impacts négatifs, lorsque ces derniers ne peuvent pas être évités. 
 
2.2 Impacts liés au déplacement involontaire des populations 
La mise en oeuvre des mesures proposées repose sur la réalisation du Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale (PGES) et sur celle du Plan d’Action de Réinstallation (PAR). 
Ainsi, le Plan d’Action de Réinstallation s’intéresse aux impacts potentiels liés à 
l’expropriation, à l’indemnisation, au déplacement physique des populations, à 
l’identification, à la planification et à l’aménagement des sites d’accueil ainsi qu’à la 
réinstallation des populations cibles. Ce PAR devra aussi prendre en considération, lorsque 
c’est le cas, les communautés hôtes afin de minimiser touts sources potentielle de risque au ou 
provenant du projet.  
 
L’EIES de l’aménagement du périmètre de Sabalibougou n’avait envisagé que le déplacement  
des hameaux de Aly Gardia (3 familles), de Halodji wèrè (17 familles) et probablement le 
hameau peulh actuellement sur l’ancien site de Sabalibougou qui abrite environ 10 familles. 
En fait, le déplacement touchera plus de hameaux, 7 au total.   
 
Il apparaît déjà que 50% des terres du futur périmètre font l’objet de 5 baux et/ou de lettres 
d’intention qui représentent une superficie de 1350 ha. Cette situation doit être apurée dans 
les meilleurs délais par l’ON. Toutefois, il semble que 4 des détenteurs de lettres d’intention 
ont désisté pour se ranger dans l’option communautaire. Ces 4 détenteurs de lettres 
d’intention sont des associations villageoises (Bani Sira Ela, ND14, Diambé et Kolodou 
Koro) ; l’Association Ansardin souhaite aménager sur fond privé l’attribution des 300 ha1. 
Cette information doit être vérifiée et validée par le Projet. 
 
En termes de niveau de sédentarisation, la proximité ou l’éloignement par rapport au village 
centre que constitue Diambé, peut influencer les options de recasement soit de rapprochement 
par le rattachement au village traditionnel soit d’autonomisation avec la création d’un 
nouveau village. 
 

3. Objectifs 
 
Le principe social et fondamental de tout projet de réinstallation est d’éviter de porter 
préjudice aux populations. Conformément à ce principe, la Banque Mondiale (BM) a adopté 
sa Politique Opérationnelle 4.12 (PO 4.12) en matière de réinstallation involontaire. La 
politique de réinstallation recommande que tout projet puisse veiller à consulter les 
populations ciblées et à leur assurer un dédommagement juste et équitable des pertes subies. 
Ces personnes bénéficieront d’une assistance proportionnelle à la perte subie (perte de terres, 
/perte de maison, perte d’entreprise ou de commerce, perte d’emploi, etc.) pour l’amélioration 
de leur niveau de vie ou à la restauration de leurs conditions de vie antérieures. Il convient de 
souligner que le recasement est une opportunité de changement social, par la transformation 
du nomade en sédentaire, par le passage de l’élevage transhumant à l’agriculture irriguée. 
 
3.1 But principal et objectifs visés 
Le Plan d’Action de Réinstallation a pour but principal de définir les critères et mécanismes 
suivant lesquels se feront le traitement des PAP ; autrement dit, le PAR veille à faire en sorte 

                                                 
1 Communication verbale du directeur de zone de N’Débougou 
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que les populations qui doivent quitter leur hameau et perdre une partie de leurs biens suite à 
la réalisation du projet d'aménagement de Sabalibougou soient traitées d’une manière 
équitable et aient droit à leur part des retombées du projet. 
 
Ceci étant, le présent Plan de réinstallation vise les objectifs suivants : 

·  minimiser, dans la mesure du possible, la réinstallation involontaire et l’expropriation 
de terres, en étudiant toutes les alternatives viables lors de la conception du projet; 

·  s’assurer que les personnes affectées sont consultées librement et ont l’opportunité de 
participer de façon responsable à toutes les étapes clés du processus d’élaboration et 
de mise en oeuvre des activités de réinstallation involontaire et/ou de compensation; 

·  déterminer les indemnités en fonction des impacts subis, afin de s’assurer qu’aucune 
personne affectée par le projet ne soit pénalisée de façon disproportionnée; 

·  établir un processus de compensation équitable, transparent, efficace et rassurant; 
·  assister les personnes affectées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens 

d’existence et leur niveau de vie, ou du moins à les rétablir, en termes réels, à leur 
niveau d’avant le déplacement en accordant aux PAP l’option la plus avantageuse 
pour elles; 

·  concevoir et exécuter les activités de réinstallation involontaire et/ou d’indemnisation 
en tant que programmes de développement durable, en fournissant suffisamment de 
ressources d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient 
l’opportunité d’en partager les bénéfices; 

·  accorder une attention spéciale aux besoins des personnes les plus vulnérables parmi 
les populations déplacées, sans autant oublier les populations hôtes. 

 
La vulnérabilité peut être définie comme la faible capacité de se prémunir contre le risque de 
connaître un état de pauvreté extrême et ce risque augmente à mesure que les moyens de 
production et les actifs de travail possédés par les ménages diminuent. Diverses enquêtes et 
études menées au Mali montrent que les populations transhumantes et semi-nomades font 
partie des groupes socio-économiques très vulnérables. La vulnérabilité est dynamique et se 
manifeste au Mali surtout du fait de la précarité de certains facteurs comme les ressources 
naturelles, la disponibilité alimentaire, la santé, l’éducation et les rapports socio-culturels. 
 
Dans la zone d’étude, c’est collectivement les hameaux qu’il faut considérer comme pauvres 
et en leur sein principalement des femmes chefs de ménage qui sont veuves ou des femmes 
sans ressources, des personnes âgées seules, des petits éleveurs nomades, ainsi que des 
personnes marginalisées à cause de leur situation sociale. C’est en considérant ces différents 
facteurs qu’ont été identifiées les personnes plus vulnérables parmi les personnes affectées par 
le projet. 
 
Les personnes affectées par le projet incluent non seulement les individus (hommes et 
femmes), qui perdent des biens et/ou l’accès à ces biens ou ressources et/ou qui doivent être 
déplacés à cause de la réalisation du projet d’aménagement de Sabalibougou, mais aussi les 
communautés qui seront perturbées par le projet suite à l’arrivée ou au départ de populations 
et/ou qui perdront certaines infrastructures à caractère économique, social, culturel ou cultuel. 
 
3.2 Pour une approche participative et inclusive  
En matière de déplacement involontaire des populations, les résultats obtenus suite à la mise 
en oeuvre de différents plans de réinstallation démontrent que les programmes de 
déplacement involontaire de population réussissent là où des solutions complètes ont été 
apportées aux questions de manque de terres et/ou d’abris, de chômage, de marginalisation, 
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d’insécurité alimentaire et de perte de ressources de base affectant à la fois les populations 
déplacées et les communautés d’accueil ; ce qui a permis de réduire au minimum les conflits 
et susciter un intérêt commun entre les parties prenantes. 
C’est cette approche à la fois participative et inclusive que nous suivons pour élaborer le 
présent Plan d’Action de Réinstallation, ce qui devrait maximiser ses chances de réussite.  
 
Les sept hameaux qui constituent la localité de Ouro Alodji vont perdre leurs maisons et une 
partie de leurs moyens de subsistance voire les deux à la fois.  Il est donc nécessaire de 
procéder par des mesures de dédommagement et de compensation pour les pertes subies. Une 
stratégie claire consiste à procéder à une réinstallation des hameaux regroupés dans un site 
approprié qui consacre l’érection d’un nouveau village ou leur rattachement à un village 
satellite (village d’accueil) et l’attribution de périmètres irrigués aux personnes affectées par 
le projet. Il ne s’agit pas de faire des PAP uniquement des « victimes » qu’un projet de 
développement devra correctement dédommager, mais que les PAP devront être des 
bénéficiaires de revenus et de niveau de vie bien plus élevés avec la réalisation dudit Projet.   
Ce faisant, le projet satisfait les deux objectifs clés de performance que la politique de 
réinstallation involontaire s’est fixée, à savoir :  assister les personnes affectées par un projet à 
améliorer leurs moyens de subsistance ou au moins à les remettre, en termes réels, dans les 
conditions de vie qu’ils avaient avant le déplacement physique et exécuter le projet comme un 
« programme de développement durable » fournissant des ressources d’investissements 
suffisantes afin de permettre aux personnes déplacées par le projet d’avoir part à ses profits.  

4. Études socioéconomiques 
 
Aucune étude antérieure de l’ON n’avait ni réalisé le recensement de la population des 
hameaux et l’évaluation de leurs biens immobiliers, ni conduit une étude socio-économique 
compréhensive pour déterminer les caractéristiques démographiques des personnes qui seront 
affectées, leurs espoirs, et leurs craintes. 
 
La commune rurale de Diabaly2 fait partie des 12 communes du cercle de Niono ; elle est 
située dans la zone traditionnelle du Kouroumari. On dénombre 32 villages dans la 
commune ; il existe également de très anciens villages occupés par les populations bambara et 
peulh parmi lesquels Diambé et Songo. 
On estime la population de la commune rurale à près de 20.343 habitants répartis en 11 
groupes ethniques venant d’horizons divers : bambara, peulh, sonrhaï, soninké, bellah, 
minianka, mossi, samogo, bobo, bozo et maure. Les langues dominantes sont : le bamanakan, 
le foulfouldé et le sonrhaï (voir PDESC, 2006-2010). 
  
Le projet d’aménagement de Sabalibougou concerne des populations qui totalisent 13.843 
habitants en 2004, représentant environ 7 % de la population totale du cercle de Niono et 25 
% de la population de la commune rurale de Diabaly. Elles vivent dans 1.141 familles, 
regroupées en 14 villages et plusieurs hameaux (EIES, 2009).  
 
Actuellement, on trouve dans la zone du projet une importante population plus ou moins 
flottante en voie de sédentarisation, d’où la présence des hameaux et campements d’éleveurs 
et d’agro-éleveurs.  
 

                                                 
2 Ancien village devenu commune, Diabaly vient de diabal signifiant jujubier en foulfouldé 
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La Zone du projet a une vocation essentiellement agro-sylvo-pastorale. L’élevage pratiqué par 
les agro - pasteurs et les éleveurs porte sur les bovins, ovins, caprins. L’élevage est basé sur 
l’utilisation permanente des résidus des récoltes et de pâturage naturels. La zone du projet 
d’aménagement du périmètre de Sabalibougou constitue également un important lieu de 
pâturages pour le cheptel des villages à l’intérieur en toute saison, pour le cheptel d’anciens 
transhumants qui se sont sédentarisés aux alentours de ces villages ou dans des hameaux ;  
pendant l’hivernage, les transhumants des communes voisines des cercles de Niono et Macina 
y séjournent. 
 
4.1 Approche méthodologique 
La préparation du Plan d’Action de Réinstallation repose sur la réalisation des activités 
suivantes:  

- collecte de données secondaires ; 
- réalisation d’une enquête auprès des chefs de hameaux et de ménages ; 
- inventaire des biens collectifs et/ou individuels ; 
- recensement des populations affectées et  
- consultations publiques réalisées auprès des populations concernées, y compris des 

populations hôtes et des autorités. 
 
4.1.1 Recherche et collecte de données 
La collecte de données est la première étape ; elle a consisté à recueillir les informations 
existantes relatives au milieu humain en consultant les études déjà réalisées dans la zone 
d’étude par l’ON, et les enquêtes et statistiques officielles dans les services techniques 
régionaux, ainsi que le plan de développement économique, social et culturel de la commune 
rurale.  
 
Les rencontres avec des intervenants du milieu (projets en cours dans la zone), tant auprès des 
autorités administratives et locales, des représentants des ministères déconcentrés que des 
ONG et des associations actives dans la zone d’étude constituent la seconde étape. 
 
4.1.2 Rencontres et enquêtes 
Nous avons rencontré les populations des 7 hameaux de la localité à plusieurs reprises :  

- d’abord, pendant la mission de la Banque Mondiale (16 et 17 novembre 2009) ; 
- réunion au village de Diambé avec la facilitation du chef de village (21 novembre 

2009) ; 
- assemblée avec les représentants des hameaux (22 novembre 2009); 
- réunion avec les autorités municipales de Diabaly (23 novembre 2009). 

 
Le recensement des populations et les enquêtes ont eu lieu du 24 au 25 novembre 2009 et du 
01 au 05 décembre 2009. 
 
4.1.3 Recensement 
Un recensement de tous les hameaux qui devront être déplacés suite à la réalisation du projet 
d’aménagement de Sabalibougou a été réalisé par une mission qui a déployé sur le terrain 
deux équipes de deux (2 personnes) chacune : 

- 1 enquêteur/animateur chargé de la collecte des données socio économiques des 
concessions PAPs ;  

- 1 technicien dessinateur chargé d’établir les esquisses des concessions (biens et bâtis) 
et des points d’activités (champs, vergers et autres) des PAPS et de relever les 
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coordonnées GPS de ces concessions et points d’activités ; de prendre des photos 
numériques ; 

- Un superviseur des activités de terrain. 
 
Les équipes de recensement se sont rendues dans chaque village. Ils ont interviewé chaque 
chef de concession le chef de ménage.  Des données ont été recueillies sur le nombre de 
personnes dans chaque hameau, leur âge et niveau d’éducation, les langues parlées dans le 
hameau, et leurs occupations principales et secondaires, pendant l’hivernage (la saison des 
cultures), et pendant la saison sèche.  En outre des informations ont été obtenues sur les 
infrastructures communautaires dans le hameau et les services que les pouvoirs publics offrent 
aux hameaux.  Les enquêteurs ont recensé les habitants qui étaient bien présents et occupaient 
leurs habitations, ainsi que les membres et les habitants absents qui sont considérés par leurs 
proches comme étant toujours des membres de la communauté.   
 
4.2. Caractéristiques des populations et des PAP 
La description des caractéristiques des populations et des PAP se focalise sur les principales 
caractéristiques démographiques, sociales et économiques qui sont pertinentes dans le cadre 
de la préparation du PAR. 
 
Les données du recensement ont été saisies, vérifiées et analysées en octobre et novembre 
2009. Ces données ont permis de répertorier les 7 hameaux et d’estimer le nombre minimal de 
ménages à déplacer à 45 ménages et 41 concessions, représentant environ 310 personnes 
réparties au sein des sept hameaux. Au moment de notre passage, 5 (cinq) chefs de ménage 
sont partie en transhumance ou se trouvent hors de la localité durant le recensement. Dans 
tous les cas, l’ensemble de la population des hameaux devra être déplacé. 
 
4.2.1 Démographie 
La population de la zone d’étude est fondamentalement rurale, et répartie sur un territoire 
homogène dans des hameaux bien rapprochés. La population recensée sur place est de 310 
personnes ; 5 personnes sont déclarées parties en transhumance. Le rapport homme/femme est 
légèrement favorable aux hommes, 52% contre 48%. 
 

Tableau 2 : effectif de la population des hameaux 
 
N° 

 
Hameau 

Effectif total 
Effectif Pourcentage 

H F T H F T 
1 Ilégaye 17 12 29 59 41 100 
2 Thiabe Wel 26 28 54 48 52 100 
3 Alodji Wèrè 45 31 76 59 41 100 
4 Ouro Alodji  35 24 59 59 41 100 
5 Hangaye Wèrè 14 20 34 41 59 100 
6 Ali Gardia 9 11 20 45 55 100 
7 Hama Soninba 16 22 38 42 58 100 
 Total 162 148 310 52 48 100 
Pourcentage  

52 
 
48 

 
100 

   

 
Tableau 3 : répartition de la population par tranche d’âge 
  Tranches d’âges 
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N° Hameau 0 à 15 ans 16 à 29 ans 30 à 60 ans Plus de 60 ans 
H F T H F T H F T H F T 

1 Ilégaye 10 7 17 2 1 3 4 3 7 1 1 2 
2 Thiabe Wel 9 11 20 7 11 18 8 7 15 1 0 1 
3 Alodji Wèrè 24 18 42 9 5 14 11 8 19 1 0 1 
4 Ouro Alodji  23 9 32 6 9 15 6 5 11 0 1 1 
5 Hangaye Wèrè 6 8 14 5 6 11 3 5 8 0 1 1 
6 Ali Gardia 3 4 7 2 5 7 3 1 4 1 1 2 
7 Hama Soninba 9 15 24 5 2 7 2 4 6 0 1 1 
 Total 84 72 156 37 38 75 37 33 70 4 5 9 
Pourcentage 54 46 100 49 51 100 53 47 100 44 56 100 

50 24 23 3 
 
 
Les jeunes de moins de 15 ans représentent la moitié de la population de la localité Ouro 
Alodji.  
À la recherche de meilleures opportunités économiques, les jeunes hommes migrent 
régulièrement de manière saisonnière ou sont employés dans l’élevage sédentaire.  
 
4.2.2 Organisation sociale 
Au sein des hameaux, l’autorité est confiée à un chef dont la légitimité découle de droits 
ancestraux. La prise de décision dans la sphère publique est concentrée entre les mains des 
hommes plus âgés, les femmes et les jeunes demeurant à l’écart de la vie politique.  
De manière générale les enfants contribuent dès le jeune âge à l’activité économique 
familiale. 
 
4.2.3 Habitat 
L’habitat est composé de hutte, case ronde et bâti en banco ; la case ronde et la hutte 
constituent le type d’habitat traditionnel des populations transhumantes, ce type est 
majoritaire (50 unités) ; le bâti en banco est une maison rectangulaire qui témoigne d’une 
volonté manifeste de sédentarisation (14 unités). Il existe aussi des tentes et des hangars dans 
les concessions. 
Les bâtiments en banco sont utilisés comme logement surtout durant la saison des pluies, la 
tente étant préférée pour sa fraîcheur le reste de l’année. Les hangars en natte sont utilisés 
comme aires de repos. Les cuisines, latrines et douches sont généralement à l’extérieur des 
maisons rectangulaires et sont très sommaires là où on les repère. Elles sont construites à 
l’écart des habitations. 
 
4.2.4 Conditions de vie 
La localité est très démunie et très pauvre. Il n’y a pas d’électricité. L’accès à l’eau potable 
dans l’ensemble des hameaux est assuré à l’aide de 3 puits et d’un forage manuel (en panne). 
On recense 4 latrines. Seuls trois hameaux (Thiabe Wel, Hangaye Wéré et Ali Gardia) 
réunissent un certain nombre de biens qui traduisent une amélioration des conditions de vie 
dans un environnement rural précaire. On note également la charrette comme moyen de 
transport utilisé par les populations. 
 
4.2.5 Femmes 
Les femmes jouent un rôle important dans l’économie, mais leurs activités si elles n’arrivent 
pas le secteur informel, ne sont pas considérées comme du travail productif. Le droit d’accès à 
la terre est officiellement reconnu aux femmes, mais les pesanteurs (traditions et coutumes) 
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favorisent les hommes en tant que chefs de famille. Les femmes peuvent cultiver la terre mais 
peuvent rarement choisir l’emplacement de leur parcelle, et celle-ci peut être reprise à tout 
moment par la communauté. Les foyers dirigés par les femmes, souvent veuves, ont tendance 
à être plus pauvres que ceux dirigés par un homme. 
 
4.2.6 Groupes vulnérables 
La pauvreté est généralisée dans la population, mais certains groupes de la zone d’étude sont 
plus vulnérables que d’autres :  

- les petits éleveurs nomades, qui ont moins tendance à diversifier leur activité 
économique, dépendent entièrement des conditions climatiques, et peuvent donc voir 
leur troupeau décimé en cas de sécheresse ;  

- les agriculteurs et les éleveurs ayant perdu l’accès à une terre ou leur troupeau, ainsi 
que les familles dont le chef est invalide ou handicapé, dépendent entièrement de 
l’aide de la communauté, ce qui augmente leur vulnérabilité ;  

- les jeunes et les femmes, dont l’accès au pouvoir décisionnel et aux ressources est 
limité par la structure sociale, sont également vulnérables surtout lorsque d’autres 
personnes dépendent d’eux pour leur survie. 

 
Les femmes et les jeunes sont les couches sociales les plus défavorisées en Zone Office du 
Niger. Quand on attribue un champ (1 ou 2 hectares) à un chef de famille et que la famille 
grandit l'ON ne tient pas compte de la taille de la famille pour attribuer un autre champ, c’est 
la même superficie qui doit obligatoirement satisfaire les besoins de la famille même si c'est 
pas le cas.  
 
4.2.7 Éducation et langues parlées 
La population est peu alphabétisée et scolarisée. Présentement, environ 44% de la population 
ont moins de 15 ans.  Parmi ceux-ci, environ la moitié a l’âge potentiel d’être à l’école 
fondamentale, mais en réalité il n’existe aucune école dans la zone, et seule une poignée 
fréquentent l’école en dehors de la zone.   
 
 
Tableau 4 : scolarisation  de la population 

N
° 

Hameau Sexe Scolarité 
Nul C A1P A2P Plus 

H F T H F T H F T H F T H F T H F 
1 Ilégaye 17 12 29 13 12 25 4 0 4 - - - - - - - - 
2 Thiabe Wel 26 28 54 17 16 33 8 13 21 - - - - - - - - 
3 Alodji Wèrè 45 31 76 39 31 70 4 0 4 2 0 2 - - - - - 
4 Ouro Alodji 35 24 59 29 22 51 3 0 3 3 2 5 - - - - - 
5 Hangaye 

Wèrè 
14 20 34 9 15 24 1 0 1 2 3 5 2 1 3 0 1 

6 Ali Gardia 9 11 20 9 11 20 - - - - - - - - -  - 
7 Hamo 

Soninba 
16 22 38 13 21 34 2 1 3 1 0 1 - - - - - 

Total 16
2 

14
8 

31
0 

12
9 

12
8 

25
7 

22 14 36 8 5 13 2 1 3 0 1 

Pourcentage 52 48 10
0 

50,
19 

49,
81 

10
0 

61 39 10
0 

62 38 10
0 

67 33 10
0 

0 10
0 

10

   83 11,68 4 1 0,32 
Nul : aucun ;  C : coranique ; A1P : Premier cycle partiel ;  A2P: second cycle partiel ; Plus : plus que A2  
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Les trois groupes ethniques qui cohabitent dans la zone d’étude sont les peulh en majorité 
(80,19%), les tamasheq 13,3%) et les bamanan (6,49%). Trois hameaux regroupent en leur 
sein au moins deux ethnies différentes tandis que les quatre autres hameaux sont totalement 
des peulh. La population pratique principalement la religion musulmane. 
 
La grande majorité des personnes parlent le Fulfulde, la langue des éleveurs dans toute la 
zone Soudano Sahélienne d’Afrique.   
Le Bamana est une langue Mandé, de commerçants, artisans, et représentants de 
l’administration traditionnelle à travers le Mali; le Tamasheq est une véritable langue du 
désert et du Sahel, elle montre l’arrivée encore récente de population cherchant à fuir les 
sécheresses du dernier quart de siècle pour venir tenter leurs chances dans des zones plus au 
sud.   
La répartition linguistique montre le degré de changement s’opérant dans le paysage culturel 
par la présence de différentes langues parlées dans le hameau. 
 
Tableau 5 : langues en usage dans les hameaux 
N° Hameaux  Langue parlée 

Peulh Bamanan Tamasheq Autre 
H F H F H F H F 

1 Ilégaye 6 3 - - 11 9 - - 

2 Thiabe – Wel 26 28 - - - - - - 

3 Alodji – Wèrè 45 31 - - - - - - 

4 Ouro – Alodji 35 23 - - - - - - 

5 Hangaye Wèrè - - 9 11 5 9 - - 

6 Ali Gardia 9 10 - - - - - - 

7 Hamo – Soninba 15 16 - - 1 6 - - 

 Total 136 111 9 11 17 24 - - 

 Pourcentage 80,19 6,49 13,31  

 
 
4.2.8 Santé 
Il n’existe aucune structure sanitaire du village le plus proche et à fortiori au niveau des 
hameaux ; les populations font recours à la pharmacopée traditionnelle pour soigner les 
maladies les plus courantes et en matière de santé reproductive. C’est dans les cas extrême 
qu’elles s’orientent vers la médecine moderne.  
Nous ne disposons pas de données épidémiologiques des populations des hameaux. 
 
4.2.9 Équipements et infrastructures 
Les infrastructures hydrauliques, économiques, sanitaires et éducatives sont inexistantes dans 
la localité. La faible densité de population conjuguée avec la dispersion de l’habitat rend 
difficile la provision de services communautaires (infrastructures de santé, écoles, mosquées 
et infrastructures de transport et de communication). 
Il n’y a pas d’organisations associatives regroupant des femmes, des jeunes, des agriculteurs 
et des éleveurs qui font la promotion des intérêts économiques et sociaux de leurs membres. 
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L’idée de regroupement est entrain de faire son chemin au niveau des hommes dans la 
perspective de leur sédentarisation.  
 
4.2.10 Activités économiques 
Dans les hameaux de la localité de Ouro Alodji ce sont  les éleveurs transhumants en voie de 
sédentarisation qui s’y trouvent.  
 
L’élevage est l’occupation principale de la grande majorité de la population active en saison 
sèche avec 37,69%, suivie des activités domestiques (23,84%), du commerce (15%) et de 
l’artisanat (11,15%) et dans les mêmes proportions pendant la saison des pluies. En général, 
les ménages pratiquent diverses activités économiques pour satisfaire leurs besoins de base, la 
majorité combinant l’élevage et des activités agricoles.  
 
Il n’existe pas des champs de cultures dans le périmètre à aménager, mais l’agriculture 
commence à se faire une place dans l’activité économique des populations ; elle est pratiquée 
dans 5 hameaux sur les 7 aussi bien en saison des pluies (11 hommes et 4 femmes) qu’en 
saison sèche (4 hommes et 2 femmes). C’est la pratique locative qui domine et une seule 
femme (hameau Thiabé Wel) déclare posséder sa terre de culture et elle s’y adonne pendant 
les deux saisons. 
 
Les autres activités génératrices de revenus pour l’autoconsommation incluent l’artisanat, le 
commerce, l’exploitation du bois et la cueillette. L’artisanat est une occupation exclusivement 
féminine.  
 
4.3 Inventaire des biens collectifs 
Les hameaux relèvent du type d’habitat rural dispersé ; il n’existe pas de biens collectifs à 
l’ensemble des hameaux en dehors du forage manuel situé dans le hameau de Hangaye Wéré ; 
par conséquent il n’y a donc pas d’école, de case sanitaire, de parc de vaccination, de marché, 
de mosquée, de cimetière, etc. les populations des hameaux partagent le même lieu de 
sépulture que les habitants du village de Diambé. 
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5. Cadre juridique 
 
L’ordonnance N° 00-27 du 22 mars 2000 portant Code Domanial et Foncier constitue le cadre 
d’intervention réglementaire et législatif dans le domaine foncier. Le domaine foncier se 
divise en trois catégories : 

·  les domaines public et privé de l’État; 
·  les domaines public et privé des collectivités territoriales; 
·   le patrimoine foncier des autres personnes, physiques et morales. 

 
Le domaine public naturel de l’État comprend les cours d’eau navigables dans les limites 
déterminées par la hauteur des hautes eaux ainsi qu’une zone de passage de 25 m de large à 
partir de ces limites sur chaque rive et sur les bords des îles (article 7). 
 
Les détenteurs de terrains dans le domaine public en vertu d’un titre foncier, ne peuvent être 
dépossédés que moyennant le paiement d’une juste et préalable indemnité suite à un intérêt 
public (article 26). 
 
Le domaine privé immobilier de l’État est défini par l’article 28: 

·  les terres faisant l’objet de titre foncier et les droits réels immobiliers établis ou 
transférés au nom de l’État;  

·  les terres non immatriculées y compris celles vacantes et sans maîtres; celles sur 
lesquelles s’exercent des droits fonciers coutumiers d’usage et de disposition; et celles 
sur lesquelles s’exercent des droits d’usage ou de disposition en vertu des règles de 
droit écrit; 

·  les dépendances du domaine, forestier, pastoral ou minier; 
·  certains biens et droits immobiliers privés placés sous la sauvegarde de l’État à titre 

provisoire. 
 
L’État peut attribuer des terrains du domaine privé immobilier de l’État dans les modalités 
suivantes : concession rurale, cession, location et affectation dont les formes et conditions 
sont déterminées par décret pris en Conseil des Ministres (article 33). 
 
5.1 Régime foncier de l’Office du Niger 
Les textes régissant les activités socioéconomiques dans la zone de l’Office du Niger fondent 
un régime foncier inhérent à la mission de développement de l’ON. Il s’agit en particulier du 
Décret n°96 – 188/P-RM du 01 juillet 1996 portant organisation de la gérance des terres 
affectées à l’ON, l’Arrêté n° 96-1695/MDRE-SG portant cahier de charge et le Contrat – Plan 
Etat – Office du Niger – Exploitants agricoles 2002 – 2004. 
 

Le régime foncier dans l’Office du Niger relève de la propriété de l’Etat sur l’ensemble des 
terres. Les terres sont affectées à l’Office du Niger et le décret N°96-188P-RM  du 30 octobre 
1996 en organise la gestion. Le contrat plan « Etat-Office du Niger-Exploitants » 2002-2004 
précise les conditions de cette gestion en terme d’orientations, d’objectifs, de droits et de 
devoirs. Le régime foncier de l’Office du Niger s’est substitué au régime coutumier tous les 
usagers reconnaissent la propriété de l’Etat et de l’Office du Niger sur ces terres en zone 
aménagée et en zone exondée. 
 
La responsabilité des travaux d’aménagement, de réaménagement et d’entretien incombe à 
trois partenaires différents :  
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�  L’Etat pour le barrage de Markala et ses ouvrages annexes, le réseau d’adduction et de 

l’ensemble du réseau primaire à l’exception du COSTES-ONGOIBA; 
 

�  L’Office du Niger pour les réseaux secondaires ; 
 

�  Les exploitants (PIV et petits exploitants) pour les réseaux tertiaires et quaternaires.  
 
La répartition des rôles en matière d’aménagement, de réaménagement et d’entretien des 
réseaux doit considérer la multiplication des baux relatifs aux aménagements privés dans la 
zone de l’Office du Niger. 
 

5.2 Expropriation pour cause d’utilité publique 
Les règles et procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique sont fixées par la loi n° 
02-008 loi du 12 février 2002 portant modification et ratification de l’ordonnance N° 00-27 du 
22 mars 2000 portant Code Domanial et Foncier.  
. 
En vertu de l’article 225 de la loi, nul ne peut être exproprié si ce n’est pour cause d’utilité 
publique et moyennant une juste et préalable indemnité.  
 
L’article 226 limite la portée de l’application du régime de l’expropriation aux immeubles 
immatriculés. La procédure d’expropriation ne s’applique aux droits coutumiers, bien 
qu’inaliénables, que s’ils sont officiellement reconnus. Le régime de l'expropriation ne 
s'applique qu'aux immeubles immatriculés.  
 
Les articles 227 à 233 déterminent les conditions de déclaration d’utilité publique (arrêté de 
cessibilité et modes de publication). L’arrêté de cessibilité indiquant les propriétés atteintes 
par l’expropriation est précédé d’une enquête de commodo et incommodo.  Les propriétaires 
concernés et les occupants disposent de deux mois pour réagir à la notification ; ce délai 
permet de faire connaître tous les détenteurs de droits réels sur les immeubles. 
 
5.2.1 Procédure d’expropriation 
L'expropriation pour cause d'utilité publique est traitée soit à l'amiable, soit par voie 
judiciaire. La procédure d’expropriation est contenue dans les articles 234 à 246. 
Pour un règlement  à l’amiable, une commission composée de trois agents de l’administration 
désignés à cet effet par le Ministre chargé des Domaines ou son représentant est mise en 
place ; en cas d’entente, un procès verbal d’accord est dressé et signé par les parties ; dans le 
cas échéant, la voie judiciaire est ouverte devant le tribunal de première instance compétent 
pour prononcer l’expropriation et pour fixer le montant de l’indemnité. 
 
5. 2.2 Principes d’indemnisation 
L’évaluation doit refléter la valeur acquise : la valeur acquise prend en compte la valeur 
intrinsèque du bien considéré de même que la plus-value qui s’y est incorporée. L’indemnité 
d’expropriation ne comprend que le dommage actuel et certain directement causé par 
l’expropriation; elle ne peut s’étendre à un dommage incertain, éventuel ou indirect (article 
240). L’indemnité d’expropriation est établie en tenant compte de l’état et de la valeur 
actuelle des biens à la date du jugement d’expropriation et de l’ordonnance qui autorise la 
prise de possession à l’amiable.  
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Dans le cas d’une récupération des terres par l’Etat, l’exploitant ne peut faire valoir que son 
droit à compensation pour les « impenses » ou investissements irrécupérables. 
 
La commission d’évaluation des impenses procède à l’évaluation des indemnités. Elle est 
composée du président (le préfet ou le maire ou leurs représentants) et de membres : un 
représentant de chaque service technique concerné et un représentant du service chargé des 
Domaines. Le propriétaire, l'occupant, le concessionnaire ou son représentant assiste de droit 
aux travaux de la commission. La commission peut se faire assister par toute personne en 
raison de sa compétence, si elle le juge nécessaire. 
 
L’expropriation et la compensation sont deux notions différentes. La première s’applique à un 
droit de propriété (Titre Foncier), l’autre à des droits précaires (possession, c’est le cas des 
concessions, des lettres d’attribution ou des permis d’occuper).  Lorsqu’il s’agit de droit 
coutumier on ne parle pas de compensation mais d’indemnisation. 
 
5.3 Les procédures de La Banque Mondiale 
Bien vrai qu’il existe au Mali des dispositions juridiques en matière d’expropriation pour 
cause d’utilité publique, la BM avec la PO 4.12 prévoit certains principes applicables dans le 
domaine de la réinstallation. En effet, la réinstallation involontaire ne doit pas aboutir à de 
graves problèmes économiques, sociaux et environnementaux. La PO 4.12 "Réinstallation 
Involontaire des Populations" (décembre 2001) est déclenchée lorsqu’un projet financé par la  
Banque Mondiale est susceptible d'entraîner une réinstallation involontaire, des impacts sur 
les moyens d'existence, sur l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources 
naturelles. Ces impacts sont manifestes dans les situations suivantes: 
 
1. Le retrait des terres peut provoquer : 
· Une relocalisation ou une perte de l’habitat ; 
· Une perte d’actifs ou d’accès aux moyens de production ; 
· Une perte de sources de revenus ou de moyens d’existence, que les personnes affectées 
soient ou non dans l’obligation de se déplacer sur un autre site. 
 
2. La restriction involontaire de l’accès à des aires protégées, ce qui risque d’entraîner des 
conséquences négatives sur les moyens d’existence des personnes utilisant les ressources de 
ces zones. 
 
3. Toute autre activité pouvant donner lieu à une réinstallation involontaire, en rapport direct 
avec le projet, ou nécessaire pour atteindre les objectifs du projet ou réalisés en parallèle avec 
le projet. 
 
La procédure de la PO 4.12 exige non seulement l’indemnisation des personnes affectées, 
mais elle procède à la réinstallation des personnes déplacées. En plus, la politique de la BM 
classe par catégorie les individus en fonction de leur vulnérabilité. C’est ainsi que si une 
personne affectée est, pour une raison ou autre, plus vulnérable que la majorité des PAP, elle 
doit être assistée au travers de  mesure additionnelle nécessaire pour se réinstaller (mesure 
d’accompagnement social). Le dédommagement des pertes subies doit être juste et équitable 
et le dédommagement doit lui permettre de bénéficier de l’assistance nécessaire à la 
réinstallation aux fins de lui permettre d’avoir un cadre de vie supérieur ou tout au plus 
modérément mieux que celui d’avant le déplacement physique des personnes affectées. 
 
La politique comporte des exigences : 
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·  La réinstallation involontaire doit autant que possible être évitée ou minimisée, en 

envisageant des variantes dans la conception du projet. 
·  Les personnes déplacées doivent être consultées et participer à la planification et à 

l'exécution des programmes de réinstallation. 
·  Lorsqu'il est impossible d'éviter la réinstallation, les actions de réinstallation doivent 

être conçues et mises en œuvre en tant que programmes de développement durable, en 
mettant en place des ressources suffisantes pour que les personnes déplacées par le 
projet puissent profiter des avantages du projet. 

·  Les personnes déplacées doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur 
niveau de vie, ou au moins pour le restaurer à son niveau d'avant le déplacement. 

 
Le plan de réinstallation doit comprendre des mesures permettant de s'assurer que les 
personnes déplacées ont été informées sur les différents possibilités et sur leurs droits à la 
réinstallation, qu’elles ont été effectivement consultées sur des options de réinstallation 
techniquement et économiquement réalisables et qu’elles peuvent choisir entre ces options. 
Elles bénéficient d'une indemnisation diligente et effective au coût de remplacement intégral, 
pour les biens perdus du fait du projet.  
 
Si un déplacement physique de population doit avoir lieu en raison de la mise en place du 
projet, le plan de réinstallation doit nécessairement comprendre les mesures suivantes : 

·  s’assurer que les personnes déplacées reçoivent une assistance (telle que des 
indemnités de déplacement) au cours du déplacement, 

·  s’assurer que, selon leur éligibilité, elles puissent bénéficier de maisons d'habitation, 
d’entreprises, ou de terrains à usage d'habitation, ou de terrains agricoles, pour 
lesquels le potentiel de production et les avantages sont au moins équivalents aux 
avantages du site de départ. 

 
La politique de la Banque mentionne que la préférence doit toujours être donnée, pour les 
personnes dont la subsistance est basée sur la terre, au remplacement de la terre perdue par 
des terrains équivalents, plutôt qu'à une compensation monétaire. En outre, si la législation 
nationale ne prévoit pas une compensation dont le niveau correspond au coût intégral de 
remplacement, la compensation sur la base de cette législation sera complétée par des mesures 
additionnelles pour combler les écarts possibles. 
Lorsque ceci est nécessaire pour atteindre les objectifs de la politique, le Plan d’Action de 
Réinstallation (PAR) doit également comprendre certaines mesures. Celles-ci permettent de 
s’assurer que les personnes déplacées bénéficient d’une part, d'un soutien après le 
déplacement, durant une période de transition, sur la base d'une estimation du temps 
nécessaire à la restauration de leur niveau de vie et d’autre part, d’une assistance en matière 
de développement, en plus de l'indemnisation, telle que la préparation des terrains, le crédit, la 
formation ou les opportunités d'emploi. 
 
Des divergences subsistent entre la législation malienne et la politique opérationnelle 
(participation ; barèmes d’indemnisation, occupation irrégulière; assistance particulière aux 
groupes vulnérables ; déménagement des PAP et coûts de réinstallation ; réhabilitation 
économique ; manière de résoudre les litiges ; et le suivi et l’évaluation). 
 
Dans la pratique, vue de l’évolution du mode d’intervention de l’Etat par rapport à la 
réinstallation, des possibilités de rapprochements existent (participation ; décentralisation ; 
subsidiarité ; équité ; filet de sécurité, etc.). 
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Somme toute, lorsque des divergence d’interprétation sur le traitement adéquat des PAP se 
posent entre les deux politiques (Gouvernement et Banque Mondiale), ce sont les principes et 
directives de la politique opérationnelle de sauvegarde sociale de la Banque (PO 4.12) qui 
s’applique/fait foi.  
 

6. Cadre institutionnel 
 
L’analyse du cadre institutionnel couvre les aspects relatifs à : 

·  l’identification des organismes responsables des activités de réinstallation et des ONG 
pouvant avoir un rôle tangible à jouer dans la mise en œuvre du projet ; 

·  une évaluation des capacités institutionnelles de tels organismes et ONG ; et 
·  toutes les dispositions proposées pour améliorer les capacités institutionnelles des 

organismes et ONG responsables de la mise en oeuvre de la réinstallation. 
 
6.1 Organismes responsables des activités de réinstallation 
6.1.1. ON 
L’ON est l’agence exécutive pour les projets d’irrigation. L’ON a un personnel technique et 
s’appuie également sur des bureaux d’études pour toutes les études techniques, soit des études 
de génie civil, soit des études environnementales, sociales ou économiques. Pour les mêmes 
raisons, en matière sociale et de réinstallation, l’ON peut s’appuyer sur une assistance 
technique. 
 
6.1.2. Ministères et directions ministérielles 
Plusieurs institutions interviennent dans la procédure formelle d’acquisition des terrains et de 
réinstallation des populations. 
 
6.1.3 .Organisations non gouvernementales impliquées dans l’opération de réinstallation 
Un opérateur peut prendre le rôle de faire le recensement de l’occupation et l’évaluation de 
biens et propriétés ; l’ON peut contracter un bureau expérimenté en matière sociale pour 
l’aider dans la sensibilisation des populations, le suivi des plaintes, l’assistance nécessaire 
pour aider les gens qui doivent se réinstaller, le suivi et l’évaluation du projet. Ce bureau 
intermédiaire doit avoir l’expérience et la capacité de mettre à exécution le programme. 
 
6.2. Capacités institutionnelles 
L’ON étant l’agence exécutive, cette analyse des capacités institutionnelles met l’accent sur 
l’organisation actuelle de l’ON et sur la capacité des structures qui collaboreront à l’opération. 
 
6.3. Dispositions proposées pour améliorer les capacités institutionnelles 
6.3.1. Unité sociale (et environnementale) de l’ON 
La disposition à long terme la plus importante pour améliorer la capacité institutionnelle de 
l’ON à gérer les aspects sociaux et environnementaux de son programme d’investissement est 
la création d’une Unité Sociale et Environnementale (USE). Cette unité doit être au même 
niveau organisationnel que les divisions  pour qu’elle puisse contribuer directement et de 
manière plus effective et efficiente à la conception et à la mise en œuvre du programme. En 
fait, l’unité doit inclure au moins un expert social et un environnementaliste, en plus de 
l’expert en acquisition de terrains; et doit être appuyée par des secrétaires et des spécialistes 
en saisie et analyse de données. 
 
6.3.2. Les autres organisations 
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L’ON contractera avec trois types d’organisation pour mettre en marche son vaste programme 
d’irrigation : 

i. L’Opérateur évaluera les biens à acquérir, rôle dans lequel il est très expérimenté. 
ii.  Une ONG appuiera dans les processus de sensibilisation, de résolution de plaintes, 

de négociation des indemnisations pour les PAP sans titres formels sous la 
direction de l’ON, de l’organisation du déménagement des PAP, et de l’assistance 
dont les PAP auraient besoin une fois qu’elles se sont réinstallées dans leurs 
nouveaux sites. 

iii.  Un bureau d’études spécialisé mettra en œuvre le système de suivi et d’évaluation 
du projet. 

 
Tous ces contractants seront choisis par le moyen de concours où un critère fondamental dans 
la sélection d'un bureau d'études sera l’expérience dans la matière; les contractants auront 
donc l’expérience nécessaire à achever leurs rôles. 
 

7. Éligibilité 
 
La question de l’éligibilité est traitée par le recensement de la population déplacée et par les 
critères permettant de déterminer l’éligibilité à une compensation et toute autre forme d’aide à 
la réinstallation, y compris les dates appropriées d’interruption de l’aide. 
 
7.1 Critères d’éligibilité 
L’expression de «personnes affectées par un projet» (PAP) désigne tous les individus qui sont 
directement concernés, socialement et économiquement, par la mise en œuvre des projets de 
développement. Ainsi, à cause du déplacement involontaire de terres et d’autres biens causant 
soit le déménagement (la perte d’habitation ou d’activité commerciale), soit la perte de biens 
ou d’accès à des biens, soit la perte de sources de revenus et/ou de moyens de subsistance, les 
personnes doivent recevoir une compensation pour les pertes subies (pertes de terres, de 
pâturages ou d’accès à ces biens naturels) et toute assistance nécessaire pour leur 
réinstallation. Ces critères d’éligibilité s’appliquent si les personnes affectées doivent ou non 
déménager vers un autre site. 
 
En termes spécifiques, les personnes affectées par un projet (PAP) qui de ce fait ont droit à 
une compensation sont normalement catégorisées en fonction du droit d’occupation, et de la 
nature et de la sévérité de l’expropriation. L’Etat est le propriétaire de tout terrain dans 
l’emprise de l’ON. En l’absence de droit formels, les PAP suivent le système d’indemnisation 
du projet, c'est-à-dire, évaluation des impenses par l’Opérateur, négociation des modes et 
paquets indemnisations et résolution des plaintes par l’ONG engagée par l’ON, paiement des 
indemnisations par l’Opérateur ou l’ONG avec la collaboration des autorités locales, et 
assistance à déménager pendant la période de réinstallation.  
Les catégories de PAP peuvent être définies dans les cas suivants, à savoir, perte de  terrain, 
perte de structures, perte de revenu et assistance: 
 
7.1.1 Perte de terrain 
Dans le cas présent, il s’agit de perte complète. Il est toujours souhaitable que la parcelle soit 
remplacée par une parcelle similaire quand l’expropriation est complète. La situation foncière 
peut offrir des parcelles aux caractéristiques similaires dans un rayon raisonnable avec 
l’accord du propriétaire. Quant aux cas d’occupation économiques, si la situation foncière est 
trop serrée, il faut fournir aux PAP qui veulent travailler, mais qui n’ont pas les moyens après 
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l’expropriation des terrains, d’autres facilités, par exemple, formation pour une autre carrière 
(mécanicien, aigatier) et, dans la mesure nécessaire, le crédit pour établir une nouvelle 
entreprise. Normalement, l’agence d’exécution contracte une ONG expérimentée pour ce type 
de travail. Le mode de paiement en liquide est permis quand le propriétaire l’accepte de 
manière volontaire, par exemple, quand la PAP veut acheter une nouvelle maison ou changer 
de travail.  
 
7.1.2 Perte de structures et d’infrastructures 
La perte de structures et d’infrastructures peut être complète ou partielle. 

·  Perte complète. Chaque structure et infrastructure (puits, clôture, etc.) est valorisée au 
taux de remplacement neuf. 

·  Perte partielle. La partie perdue est valorisée au prix de remplacement pour que la 
PAP puisse le remplacer. Quand l’expropriation prend une partie aussi grande que le 
reste de la structure ou de l’infrastructure et que le reste du bâtiment n’est plus 
utilisable, l’acquisition est traitée comme une perte complète. 

Il n’y a pas de perte de structures et d’infrastructure communautaires des hameaux. 
 
7.13 Perte de revenu 
Toutes les personnes actives économiquement perdront des revenus de façon temporaire au 
cours de la période de déplacement et de réinstallation. Toutefois, la période de perturbation 
ne devrait pas excéder deux semaines si les sites d’accueil sont prêts à recevoir les personnes 
déplacées avant que le déplacement physique ne s’effectue. Il est donc proposé de remettre à 
toutes les personnes actives économiquement, la somme de 15.000 FCFA pour la perte 
anticipée de revenus, ce qui correspondrait à environ deux semaines de salaire selon le SMIG 
en vigueur. Même si les personnes bénéficiaires travaillent dans plusieurs secteurs d’activité, 
ce qui est très courant dans la zone d’étude, elles n’auront droit qu’à un dédommagement 
équivalant à15.000 FCFA.  
Le déplacement et la réinstallation perturberont des activités de transformation des produits de 
l’élevage pour une courte période et celles-ci sont donc éligibles à la compensation forfaitaire 
de 15.000 FCFA. 
Aucune compensation n’est prévue pour les propriétaires d’animaux transhumants. 
 
7.1.4 Assistance aux vulnérables 
Quant aux PAP qui possèdent ou occupent des terrains ou des biens immobiliers, il y a 
quelques unes qui, à cause de leur âge (âge), de leur condition physique (handicap), ou de leur 
situation sociale (femme chef de famille) auront besoin d’une assistance additionnelle pour 
identifier un nouvel emplacement, pour déménager ou pour se réinstaller. De plus, les gens de 
rente précaire ou faible (c'est-à-dire plus précisément au-dessous du seuil national de 
pauvreté) méritent une considération particulière pour leur munir des moyens nécessaires 
pour se déplacer. Le recensement de population affectée notera tous les PAP qui sont ainsi 
vulnérables et la raison pour laquelle on doit leur prêter une assistance supplémentaire. 
 
7.2 Correspondance entre la sévérité de l’impact, l’indemnisation et l’assistance fournie 
La sévérité de l’impact détermine l’indemnisation et l’assistance fournie au ménage. Ici, 
l’indemnisation couvre la valeur des droits de la parcelle et celle des bâtiments, et les coûts du 
déménagement puisque la PAP perd toute la parcelle et qu’il n’y a pas de réaménagement des 
structures. 
 
7.3 Date butoir 
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La date butoir est fixée entre la fin des enquêtes pour identifier l’occupation des lieux et la 
date de confirmation par l’ON du site de recasement choisi. Toute personne qui estime qu’elle 
a droit à une indemnisation ou autre assistance et qui n’a pas été recensée doit présenter sa 
plainte, avec documentation de son droit d’occupation du terrain, auprès du Responsable du 
Projet du périmètre de Sabalibougou à la Direction de Zone de l’ON ou auprès de l’ONG avec 
laquelle l’ON a passé contrat pour assurer ces services. 
 
7.4 Propriétés et personnes éligibles 
La liste de toutes les propriétés touchées par le projet et donc les personnes concernées, 
conformément aux critères d’éligibilité et à la date butoir est fournie en annexe. 
 

8. Estimation et Indemnisation des pertes subies  
 
La politique de compensation est basée sur les biens affectés. La méthode de calcul des 
indemnisations est celle du coût de remplacement intégral, c'est-à-dire la méthode 
d'évaluation des actifs qui permet de déterminer le montant suffisant pour remplacer les pertes 
subies et couvrir les coûts de transaction. 
 
La compensation des  biens perdus consistera à : 
·  inventorier ces biens et à les catégoriser notamment ceux qu’on ne peut pas éviter ; 
·  recenser les véritables propriétaires des biens effectivement touchés ; 
·  négocier avec les personnes affectées des barèmes de compensation ou d’indemnisation 

sur la base d’une indemnisation ou compensation au coût plein de remplacement ; 
·  sur la base de ce barème, calculer les valeurs des préjudices et dommages subis par les 

personnes dont les biens pourront être affectés ; 
·  élaborer les états nominatifs de ces valeurs et payer les indemnités liées aux biens perdus ; 
·  Payer les compensations au moment opportun. 
 
Ces indemnisations et/ou compensations devront être totalement payées aux PAP ayant-droit 
avant que tout déplacement physique ne puisse être techniquement entrepris. Celles-ci 
pourront revêtir la forme d’avantages spécifiques à accorder aux personnes affectées lors de la 
distribution des parcelles ainsi aménagées par le projet. 

Les pertes potentielles encourues par les PAPS sont les suivantes: 
Sites des 7 hameaux : les hameaux sont situés directement dans la zone à aménager et devront 
tous être  déplacés sur un autre site viabilisé et foncièrement protégé.  
 
Maisons rectangulaires et cases rondes à l’intérieur des hameaux. Ce sont généralement  des 
habitations pour chaque adulte chef d'une famille nucléaire, une (ou plusieurs) maisons de 
plus si un homme a plus d'une épouse, et parfois des logements séparés pour les plus grands 
enfants. Les structures auxiliaires peuvent comprendre, des cuisines en forme de  cases de 
stockage, des hangars et des tentes sous lesquels les personnes se mettent pour chercher de 
l'ombre. Autres structures comprennent les enclos faits de branches lourdes, de broussailles et 
d’épineuses pour raison de sécurité, pour les moutons,  chèvres, veaux, et parfois une vache 
laitière. Enfin, certaines concessions ont un puits d’eau naturelle dans leur cours généralement 
recouvert d'un vieux pneu et/ou une capsule en un plafond en bois pour également des raisons 
de sécurité (ex. pour prévenir toutes  éventuelle chute accidentelle tant chez les hommes que 
les animaux errant. Ces mesures servent aussi à protéger les populations contre toute source 
de pollution d’origine éolienne et/ou des eaux de ruissellement durant la saison des pluies). 
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Tableau 6 : Situation des bâtis 
N° Hameaux Type de Bâtis et Nombre 

Cases Rondes Maisons   Rectangulaires 
1 Ilégaye 5 1 
2 Thiabe Wel 13 4 
3 Alodji Wèrè 15 - 
4 Ouro Alodji 9 4 
5 Hangaye Wèrè 4 1 
6 Ali Gardia 4 1 
7 Hamo Soninba - 3 
 Total  50 14 

 
 
L'estimation des habitations de la localité Ouro Alodji part des données suivantes : 

- les maisons rectangulaires ont des murs en banco et sont de 2 types 
- les cases rondes qui se présentent sous trois types. 
- les huttes  
- les tentes 
- les hangars 
- les toilettes sont souvent extérieures aux maisons (à l’écart des habitations) et sont la 

plus part entourées d'une palissade en paille et/ou bambou. 
 
 
Tableau 7 : estimation des habitations 
Désignation Quantité P.U. Montant 

Maison rectangulaire en banco 

- type 1 

- type 2 

 

13 

1 

 

210 000 

 240 000 

 

2 730 000 

   240 000 

Case ronde  

- type 1 

- type 2 

- type 3 

- type 4 

 

33 

11 

5 

1 

 

70 000 

110 000 

150000 

230 000 

 

     2 310 000 

     1 210 000 

        750 000 

        230 000 

Tente 1 60 000 60 000 

Hutte  3 25000 75000 

Latrines 4 60 000 240 000 

Hangar  23 25 000 575 000 

TOTAL  8 420 000 
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Champs de Cultures pluviales. Quelques ménages ont des champs de cultures pluviales, qui 
n’ont pas été inventoriés ou mesurés car le remplacement de ces champs pluviaux par des 
parcelles irriguées est une mesure de compensation.   
Jardins. On peut trouver des jardins dans l’arrière cour du hameau ; après les travaux 
d'irrigation, chaque hameau va obtenir un jardin maraîcher de 500 mètres carrés qu'ils peuvent 
irriguer durant deux saisons, en y produisant plusieurs cultures successives de variétés 
précoces de légumes.   
Pâturage. Le site est une zone naturelle de pâturage. Il est relativement improductif, constitué 
de petites quantités d’espèces en herbe pendant la période des pluies ou d’acacia dans la 
plupart de la zone, et la majeure partie de l'année. Les animaux les plus nombreux à brouter 
sont les chèvres, néanmoins les vaches de la zone sont aussi intéressées par certaines de ces 
espèces. À notre passage, nous avions noté la présence de cheptel ou troupeaux séjournant 
dans la zone. Nous ne connaissons ni la production fourragère de la zone ni la ration 
alimentaire du bétail  disponible dans la zone. Toutes les ressources fourragères seront 
englouties dans le projet d'irrigation. 
Le bois de chauffe.  L’approvisionnement en combustible bois de chauffe vient de l'acacia et 
d’autres espèces ligneuses de la zone. Le remplacement de cette ressource implique : titre 
temporaire de l'approvisionnement en bois sera fourni par la coupe réglementée de la zone, 
avec une garantie de  sauvegarde pour usage par les villages ; puis les forêts de remplacement 
doivent être plantées.  
Ressources non perdues. Certaines sources de revenus pour les résidents ne seront pas 
perdues. Une partie de leurs moyens d’existence est assurée par l'offre de travail dans les 
périmètres d’irrigation avoisinants. Elles seront largement remplacées par les travaux lourds 
et les demandes en temps pour leurs nouvelles fermes et par une forte demande de la part des 
agriculteurs avec les besoins fréquent en main-d'œuvre, tant au moment de la préparation des 
sols que de la récolte des productions saisonnières.  
Le travail artisanal qui est fait dans les hameaux comme autre source génératrice de revenus, 
en particulier pour les femmes âgées, va également demeurer avec l’utilisation des herbes 
sauvages locales pour fabriquer des tapis, nattes et/ou des paniers.  
Le projet va remplacer tout ce qui est perdu, des ressources pour ressources, éléments d'actifs 
pour éléments d'actifs, en général avec des actifs similaires de bien meilleure qualité 
(logement, terres agricoles, disponibilité en eau, etc.). Il s'avère difficile de quantifier les 
pertes de pâturage, mais les zones de pâturage de remplacement peuvent être trouvées à des 
distances plus éloignées de la zone du projet ou par la culture de fourrages sur des parcelles de 
la ferme; (ou bien les agriculteurs peuvent   investir dans des entreprises autres que l’élevage).  

 
Tableau 8 : Evaluation des biens 

N
° 

Hameau Nature et Nombre des Biens 
Enclos 
petits 

ruminants 

Enclos 
gros 
bétail 

Arbre 
fruitier 

Arbre 
ombr
age 

Puits 
sans 
buse 

Puits 
busé 

Forage 
Manuel 

Latrine Poulaill
er 

Clôture Hangar 

1 Ilégaye 8 1 - - - - - - - - 1 

2 Thiabe  
Wel 

7 1 - 3 - 1 - 2 - - 7 

3 Alodji  
Wèrè 

6 - - - - - - - - 1 1 

4 Ouro  
Alodji 

2 - - - - - - - - 9 3 

5 Hangaye 
Wèrè 

6 - - 10 - - 1 1 3 - 4 
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6 Ali Gardia 
5 1 - 1 - 1 - - 3 - 5 

7 Hamo  
Soninba 

3 - - - 1 - - 1 - - 2 

 Total 37 3 - 14 1 2 1 4 6 10 23 

 Valeur 
unitaire 

6.000 6.000 20.000 10.00
0 

80.00
0 

250.000 150.000 60.000 25.000 15.000 25.000 

 Montant 222.000 18.000 00 140.0
00 

80.00
0 

500.000 150.000 240.000 150.000 150.000 575.000 

 
 

9. Mesures de réinstallation 
Compte tenu de la nature de la réinstallation, les mesures de réinstallation incluent le 
programme d’indemnisation et/ou d’assistance pour l’identification d’un emplacement où 
le/es) PAP peut (peuvent) se réinstaller. Pour que le programme de réinstallation soit 
compatible avec les priorités culturelles des populations déplacées, les mesures spécifiques de 
réinstallation seront préparées en concertation avec celles-ci. Donc, il sera offert à chaque 
PAP le choix entre une indemnisation en liquide et un échange en nature ou une combinaison 
des deux options. Le projet étant localisé en milieu rural, les PAP résidentielles ont choisi 
l’indemnisation en nature (parcelle irriguée, habitation). 
Donc la mesure de réinstallation est communautaire et est partagée par les PAP. 

10. Sélection, préparation du site et relocalisation physique des PAP 
 
L’approche pour l’identification et la sélection de site d’accueil est basée sur un processus 
itératif impliquant activement les populations affectées. L’identification repose sur des 
considérations socioculturelles et économiques pour déterminer les zones d’accueil 
potentielles où les populations trouvent un intérêt à s’établir. L’identification prend en 
considération les préférences exprimées lors des consultations effectuées, la dynamique 
sociale dans la zone d’étude et les possibilités de développement économique. 
 
Dans le cas du projet d'aménagement de Sabalibougou, les principes qui guident 
l’identification préliminaire des zones d’accueil potentielles tiennent à : 

·  localiser les sites d’accueil sur des emplacements appropriés; 
·  dans la mesure du possible, les personnes affectées provenant de hameaux liés entre 

eux par des liens de parenté seront réinstallées au même endroit en vue de maintenir 
les systèmes d’appartenance et les réseaux d’échange et de minimiser la dislocation 
sociale et économique causée par le déplacement involontaire; 

·  les sites d’accueil seront localisés aussi près que possible des hameaux qui doivent 
être déplacés; 

·  autant que possible, les personnes affectées et leurs hameaux seront déplacés sur des 
sites non habités (pas au sein d’un village existant); 

·  le regroupement des populations sera encouragé afin d’offrir de meilleurs services; 
·  les sites doivent permettre aux populations d’avoir accès à des terres en quantité et en 

qualité suffisantes pour subvenir à leurs besoins de base (autosuffisance); 
·  les sites d’accueil devront assurer une desserte adéquate, un approvisionnement en eau 

potable et en eau pour l’élevage, des transports routiers et de services publics. 
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Au cours des réunions d’information préparatoires de la phase d’études socio économiques, 
des assemblées ont été tenues publiquement dans le village de Diambé (voir consultation 
publique du 23/11/2009 tenue à Diambé) ; à l’issue de la réunion ci-dessus évoquée, les PAP 
se sont prononcées, après consultation, pour un regroupement des hameaux sur un même site. 
 
On a observé pendant les réunions tenues au niveau des hameaux durant le recensement deux 
options de sites de réinstallation qui ont été proposées par les PAP :  
 

- Site de Diambé proposé par les deux hameaux : Aly Gardia et Ilégaye. 
- Site inhabité situé à 2,6 Km du côté ouest de Alodji Wèrè proposé par les cinq autres 

hameaux : Hangaye Wèrè, Alodji Wèrè, Ouro Alodji, Hamo Soninba, Thiabe Wel.   
 
Cette division qui est apparue dans le choix du site lors des enquêtes a été rapportée au 
Directeur de zone de N’Débougou ; le Directeur a convoqué une réunion pour vérifier cette 
information et harmoniser les positions des PAP (voir Annexe procès verbal de la réunion du 
18 décembre 2009).  
 
A l’unanimité, les hameaux ont déclaré former un seul village et ont visité avec la mission de 
l’ON le site retenu. Le site fait une superficie de dix (10) hectares et se situe en bordure du 
périmètre. 
 
Le projet étant situé en milieu rural, il faudra sélectionner et préparer un site de relocalisation 
parce que les PAP souhaitent identifier et acquérir un emplacement proche. La sélection et la 
préparation du site de relocalisation doivent être faites étroitement entre l’ON, les autorités 
locales et les PAP. 
 

11. Logements, infrastructures et services sociaux 
Le nombre de personnes est relativement modeste et les gens ont identifié des sites de 
réinstallation dans le voisinage immédiat. Le nouveau site, s’il est retenu, devra être préparé 
pour construire des logements neufs, des infrastructures et services sociaux à installer. 

12. Protection et gestion environnementales 
 
L’aménagement des sites d’accueil, la démolition des bâtis, les activités de déplacement 
physique et la réinstallation des PAP créeront des pressions sur l’environnement. Pour éviter 
que certaines composantes du milieu soient affectées négativement, nous passons en revue les 
impacts potentiels des activités et actions prévues découlant de la réinstallation sur le milieu 
biophysique et sociaux, et proposons des mesures idoines pour atténuer les impacts négatifs 
qui ne pourraient être évités. 
 
12.1 Impacts sur le milieu biophysique 
Les principaux impacts que pourrait avoir le PAR sur l’environnement sont généralement 
associés aux activités de démolition, de construction des sites d’accueil et de transport des 
PAP et de leurs biens. 
Les principaux impacts négatifs potentiels prévus sur le milieu biophysique comprennent 
donc : 

·  la perte de végétation naturelle et d’habitats pour la faune; 
·  l’augmentation des risques de contamination des sols et de l’eau; 
·  le compactage des sols dus aux mouvements de véhicules lourds; 
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·  la production d’une importante quantité de débris secs. 
 
L’atténuation de ces impacts requiert des entrepreneurs chargés de la construction, des 
déplacements et/ou de la démolition le respect des clauses appropriées aux contrats négociés. 
Il revient à l’ON, et plus particulièrement à la Direction des Services Techniques, d’inclure 
des clauses environnementales et sociales (CES) dans les contrats qu’elle signera avec les 
entrepreneurs et de les faire respecter. Les méthodes de travail devront être améliorées pour 
mieux gérer les activités de construction, les déplacements de véhicules lourds et les déchets 
non dangereux 
 
Pour protéger l’environnement, il convient d’attirer l’attention des employés de l’ON chargés 
de la mise en oeuvre du PAR ; ils doivent être sensibilisés aux effets que peuvent avoir leurs 
décisions et leurs actions sur l’environnement. Le personnel chargé de l’aménagement des 
sites d’accueil gagnerait à être sensibilisé au fait que les sites doivent répondre aux besoins 
des habitants tout en tenant compte des besoins des animaux parqués, de la nécessité de 
préserver des espaces naturels non développés, ou encore de limiter les aménagements 
favorisant l’érosion des sols. 
 
Une communauté de vues doit être recherchée entre les experts en environnement et en social 
pour la mise en oeuvre du PGES, en qualité de  personnes ressources, avec leurs collègues 
chargés de la réalisation du Plan d’Action de Réinstallation. 
 
12.2 Impacts sur le milieu humain 
Le Plan d’Action de Réinstallation  pourrait avoir sur le milieu humain les impacts suivants : 

·  la perte de ressources naturelles du fait de l’implantation d’un nouveau site d’accueil; 
·  la perte de terres agricoles ou pastorales du fait de l’implantation des sites d’accueil; 
·  des risques de conflits sur l’usage des terres entre les populations réinstallées et les        

populations hôtes; 
·  un appauvrissement des bénéficiaires du PAR du fait de la volatilité des indemnités 

financières reçues; 
·  une augmentation de la densité de population du fait d’une migration accrue ou du 

retour de ressortissants de la zone; 
·  la frustration des populations environnantes ne bénéficiant pas des mesures prévues 

dans le PAR; 
·  l’amélioration de l’offre de services sociaux. 

 
Le Plan d’Action de Réinstallation est conçu pour éviter ou minimiser les impacts négatifs sur 
le milieu humain. La meilleure façon d’atténuer les impacts négatifs potentiels du PR sur le 
milieu humain est de veiller à l’application intégrale à la fois du PAR et du PGES. 

13. Participation communautaire 
 
Pendant les enquêtes réalisées en novembre et décembre 2009, des séances d’information et 
de consultation participatives ont été menées auprès des personnes affectées, incluant les 
groupes cibles vulnérables et les communautés hôtes. Des informations détaillées sur le projet 
ont été présentées aux personnes affectées lors de ces rencontres : 

·  des explications ont été données verbalement; 
·  les personnes présentes ont eu la possibilité de poser des questions et de commenter 

les informations présentées ;  



PAR de Sabalibougou, Rapport Provisoire, Janvier 2010        - 30 - 

·  la radio communautaire de « Tiesry » a consacré son émission du lundi soir à la 
présentation du Projet et à ses conséquences en termes de déplacement involontaire 
des populations, et autres impacts potentiels y afférents. 

 
La diffusion des informations et la consultation du public se feront pendant des réunions 
publiques. Les objectifs de cette campagne d’information sont les suivants: 

·  partager pleinement l’information sur le projet, ses composantes et ses activités avec 
les personnes affectées; 

·  recueillir l’expression des besoins et les priorités des personnes affectées ainsi que 
leurs réactions sur les activités et les politiques proposées; 

·  obtenir la coopération et la participation effective des personnes affectées dont les 
groupes vulnérables et des communautés hôtes lors des activités prévues dans le plan 
d’action de réinstallation; 

·  assurer la transparence dans toutes les activités ayant trait à l’acquisition de terrain, la 
réinstallation et la réhabilitation. 

 
Cette campagne de dissémination des informations sera complémentée par un programme 
plus spécifique. Ainsi l’ON engagera une ONG pour mettre en marche un programme 
d’opération locale individuelle. L’ONG sera responsable de la : 

·  facilitation de la participation des PAP ; 
·   dissémination d’information et la consultation des PAP, incluant l’explication des 

droits à l’assistance ; 
·  coordination, avec l’ON et les autorités locales, des paiements aux PAP sans droit 

formel, s’il y a lieu ; 
·   résolution des plaintes ; 
·   planification et la mise en marche des déménagements des résidents ; 
·   mise en marche d’un programme d’assistance économique pour les PAP qui doivent 

changer d’occupation. 
 
Le projet facilitera la participation continue des PAP pendant la mise en marche du 
programme ; le projet privilégiera un processus consensuel de résolution des plaintes et 
engagera une ONG ou bureau d’étude pour assurer le suivi et l’évaluation du programme en 
proche collaboration avec les PAP. 

14. Prise en Compte et Intégration avec les populations hôtes 
 
Les PAP des 7 hameaux qui ont choisi de se regrouper, vont être réinstallées sur un nouveau 
site qui deviendra un nouveau village avec ses infrastructures communautaires propres (case 
de santé, école, cimetière, mosquée, etc.).  Il n’y a donc pas de problème d’intégration avec 
les populations hôtes, difficultés qu’on rencontre souvent dans les opérations rurales. 

15. Procédures de recours et/ou de Gestion des Griefs 
 
Au cours de l’exécution du projet, la survenue des conflits doit être envisagée. Nous traitons 
dans cette partie la manière de gérer les conflits pendant la durée des activités de 
réinstallation.   
Lorsque le PAR sera accepté, les PAP seront informées de la procédure à suivre pour 
exprimer leur mécontentement et présenter leurs doléances. Il est toujours souhaitable de 
résoudre les problèmes le plus tôt possible et au niveau local.  
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La gestion du PAR repose sur des principes clairs de transparence et sur la participation 
effective des personnes touchées par le projet, notamment des groupes dits vulnérables. Une 
documentation exhaustive sur les personnes touchées, leurs droits, ainsi que les avantages 
positifs attendus sera élaborée, y compris des accords écrits avec ces personnes touchées en ce 
qui concerne leurs droits, leurs indemnisations et droits fonciers.   
 
En vue de garantir la transparence du processus de réinstallation et le traitement attentif en 
faveur des  personnes touchées, le cadre de gestion des conflits va s’articuler autour des 
éléments suivants :  
 

·  Le Comité Consultatif de la Réinstallation (CCR) comprend : deux représentants des 
PAP, le chef de village de Diambé et le responsable du Conseil Rural de l’ON chargé 
de la réinstallation. Le CCR se réunit une fois par mois avec le Service de.  Le CCR 
informe de tous les conflits relativement  simples dont la cause est le non respect par 
le projet de ses engagements vis-à-vis d’une personne réinstallée ou  d’un hameau 
donné.  

  
·  L’Equipe d’Appui à la Réinstallation (EAR) 

 
·  Le Comité de Pilotage 

Le CP comprend le Sous Préfet ou son représentant (Président); un représentant du 
service des Travaux Publics un représentant du service de l'agriculture; un représentant 
du service des domaines; un représentant du service de l’environnement, un 
représentant de l’ON, un représentant du conseil municipal de Diabaly.  

 
Le responsable du projet au niveau de l’ON s’investira dans tout le processus pour aider à 
résoudre les plaintes. 
Dans le cadre de ce projet, la procédure est essentiellement locale. 
 

16. Responsabilités organisationnelles 
 
La définition d’un cadre organisationnel d’exécution de la réinstallation permet de situer les 
responsabilités de toutes les parties prenantes afin de conduire dans la transparence et l’équité 
les activités de déplacement, d’indemnisation, de compensation, de recasement et d’appui à la 
réinstallation de toutes les PAP dont les groupes vulnérables.  
 
L’Office du Niger est un Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC) 
placé sous la tutelle du Ministère Délégué auprès du Premier Ministre Chargé de la Gestion 
Intégrée de la Zone Office du Niger (2009). Il assure, en lieu et place de l’Etat, la gérance des 
terres et des infrastructures, la gestion de l’eau et le conseil aux producteurs en partage avec 
d’autres intervenants. A ce titre, l’ON a une responsabilité entière dans le processus de 
réinstallation (déplacement et recasement des populations). 
 
L’ON est le maître d’ouvrage délégué du projet d’aménagement du périmètre de 
Sabalibougou, au nom du Gouvernement du Mali. L’ON est chargé de s'assurer que toutes les 
activités de compensation, de réinstallation et de réhabilitation sont mises en œuvre 
convenablement. Pour faciliter la mise en place et la coordination des activités relatives à la 
réinstallation, l'ON nomme localement un chargé de projet des activités de réinstallation en la 
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personne du Chef de Service du Conseil Rural de Zone, dont la mission est la mise en œuvre 
de ce PAR. 
 
La mise en œuvre des activités de recasement nécessite l’implication des services compétents 
de l’Etat et de la Commune rurale de Diabaly.  
L’ON établit des accords de partenariat avec ces différentes structures chaque fois qu’il sera 
nécessaire, en particulier, l’Opérateur (ONG ou bureau d’étude local).  
 
Au niveau local, parmi les organismes capables de mener l’exécution de la réinstallation, on 
peut citer : ALPHALOG (Association Libre pour la Promotion de l’Habitat et du Logement) 
et SLACAER (Service Local d’Appui Conseil, Aménagement et Equipement Rural). 
 
Le tableau 10 décrit l’attribution des tâches et les agences responsables pour la mise en œuvre 
des différentes activités du PAR. 
 
 
Tableau 10 : Attribution des tâches pour la mise en oeuvre du PAR 
 
Activité  
 

Responsable 

I. Campagne d’information 
 
Diffusion de l’information  
 

ON  
Commune rurale de Diabaly 

II. Acquisition des terrains 
 
Déclaration d’Utilité Publique  Service de domaine 

Délimitation de l’emprise  
 

Cadastre 

Evaluation des occupations  
 

Opérateur 
 

Estimation des indemnités  
 

Opérateur 
 

Négociation des indemnités  
 

Commission de conciliation 

III. Compensation et Paiement aux PAP 
 
Approbation et transfert des fonds ON 
Compensation aux PAP Permis d’occuper 
 

Service des domaines 
 

IV. Déplacement des installations et personnes 
 
Prise de possession des terrains Service des domaines 

 
Assistance au déplacement ON, Opérateur et Commune 
V. Suivi 
 
Suivi de la mise en œuvre du PAR ON et Opérateur 



PAR de Sabalibougou, Rapport Provisoire, Janvier 2010        - 33 - 

Evaluation de l’opération ON et Opérateur 
 

L’ON devra fournir une étude des plans de réinstallation et des infrastructures sociales 
contenant : 

1- L'étude des sites proposés 

2- Le plan de lotissement du site et la superficie 

3- Le plan d'étude des infrastructures (case de santé communautaire, mosquée, centre 
d'alphabétisation, etc.) 

4- Le plan détaillé d'assainissement et d'adduction d'eau 

5- Le plan cadastral détaillé des nouvelles maisons, coupe et vue en plan de fondation 
 

17. Calendrier d’exécution 
 
Le Gouvernement du Mali et la Banque Mondiale approuvent séparément le plan d’action de 
réinstallation. Une fois que le PAR est approuvé, l’ON doit immédiatement le mettre en 
marche (condition fondamentale) pour que l’opération de réinstallation soit achevée avant le  
début des travaux civils de construction. 
 
Après l’approbation du PAR, l’étape suivante consistera à former la commission de 
conciliation, qui fixera les indemnités faute d’entente et à contracter une ONG pour faciliter 
l’opération. Une fois les indemnités fixées et approuvées par les PAP, les personnes 
informées des montants de la compensation et des autres mesures, le Gouvernement du Mali 
devra transférer les fonds à l’ON et/ou à la Commune rurale de Diabaly qui paieront 
directement les PAP. 
 
Après avoir reçu leur compensation, les PAP pourront se déplacer et/ou reconstruire sur de 
nouveaux sites. La prise de possession des terrains pourra alors avoir lieu. 
Les travaux de construction ne pourront commencer qu’une fois l’ensemble des PAP est 
compensé et déplacé de façon durable. Nul déplacement temporaire n’est souhaitable. 
 
Le tableau décrit les activités et la date de la mise en marche. 
 
 
Tableau 11 : Calendrier des tâches pour la mise en œuvre du PAR 
 
Activité  
 

Date de la mise en marche 

I. Campagne d’information et de 
sensibilisation 
 

 

Diffusion de l’information  
 

Démarrage octobre 2009 et en 
permanence  

II. Acquisition des terrains 
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Déclaration d’Utilité Publique  Décembre 2009  

Déclaration de cessibilité  Janvier 2010 
Evaluation des occupations  
 

Novembre –décembre 2009 
 

Estimation des indemnités  
 

Novembre –décembre 2009 
 

Négociation des indemnités  
 

Premier trimestre 2010 

III. Compensation et Paiement aux PAP 
 

 

Approbation et transfert des fonds mi-2010 
Compensation aux PAP Permis d’occuper 
 

Premier trimestre 2010 

IV. Déplacement des installations et 
personnes 
 

 

Prise de possession des terrains Premier trimestre 2010 
Assistance au déplacement Premier trimestre 2010 
Date butoir pour la fin des déplacements 
(après payement de tous les PAP ayant-droit) 

Fin 1er Trimestre 2010 

V. Suivi 
 

 

Suivi de la mise en œuvre du PAR A partir du deuxième trimestre 2010  
Evaluation finale de l’opération Fin 2010  
VI. Début des travaux civils Troisième trimestre 2010 

 

18. Coûts et budget 
 
18.1 Budget de la réinstallation  
Les coûts réels de la réinstallation sont une partie du budget total du Projet d’Aménagement 
du Périmètre de Sabalibougou ; le calcul revient à avoir une conception impartiale de la 
stratégie et du but du projet.  Le projet a la responsabilité et l’opportunité d’intégrer 
entièrement dans l’investissement les 7 hameaux ayant des droits économiques et des droits 
de résidence dans la zone du projet.  Sur une population de 310 habitants à déplacer, il s’agira 
de prendre en compte 45 ménages à raison de 5 hectares qui doivent être alloués à chaque 
famille réinstallée, soit au total 180 hectares. 
 
Le projet doit s’engager à fournir des infrastructures villageoises (Ex :une école, un centre 
multifonctionnel, des puits d’eau, un magasin pour les intrants agricoles, une case de santé, et 
des lavoirs villageois).  
S’agissant du budget de la « réinstallation », il n’est pas nécessaire de dissocier les coûts de 
mise en œuvre du projet en général de ceux qui seront spécialement encourus pour satisfaire 
les besoins des familles touchées en tant que telles. C’est la somme des coûts du 
déménagement et de la formation de ces familles-là, indépendamment des coûts qui seraient 
encourus s’il n’y avait pas eu ces personnes touchées, qui doivent être considérés comme 
éléments du budget de la réinstallation.  
Le prix de la terre à l’hectare irrigué n’est pas encore connu. 
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18.2 Indemnisation des personnes touchées 
Bien que l’Etat détienne les droits souverains sur la terre, les personnes vivant sur la terre 
requise pour les besoins du projet font partie des fournisseurs du projet.  Parmi tous les 
fournisseurs de biens et de services du projet, les personnes vivant dans la zone du projet 
apportent un facteur vital au projet: la terre, débarrassée des contraintes de l’histoire. Par 
conséquent, il faudra garantir aux travailleurs et aux fournisseurs de biens d’être rémunérés 
pour les droits au travail ou à la propriété ; garantir également aux propriétaires terriens 
l’obtention des indemnités pour l’abandon de leurs droits de propriété.  
L’investissement effectué par le gouvernement et ses partenaires vise à augmenter la 
productivité de la terre, de la main-d’œuvre  et du capital réunis comme intrants.  Le budget 
reflétant les frais d’éviction des occupants de la terre et les frais qu’ils ont engagés pour sa 
mise en valeur sont ceux à prendre en compte dans le « budget de la réinstallation ». 
 
18.3 Eléments du budget de la réinstallation 
18.3.1 Droits fonciers 
Les 7 villages de la localité d’Ouro Aodji vont renoncer à tous les droits qu’ils détiennent sur 
les terres qu’ils occupent actuellement ; cultiver ; faire paître leurs animaux ; assurer la 
croissance et, utiliser les réserves de bois et d’autres espèces productives ; s’engager dans leur 
vie sociale, organiser l’autorité locale, maintenir les réseaux d’assistance mutuelle, conserver 
leur identité, transmettre  leur culture, et enterrer leurs morts.   
Ils obtiendront en retour une indemnisation par l’attribution de deux hectares de terre 
irriguées, avec titre foncier inaliénable et la réalisation des travaux nécessaires pour amener 
l’eau à cette terre.   
 
18.3.2 Les maisons 
Les maisons de remplacement seront toutes des maisons rectangulaires qui s’adaptent mieux 
aux structures de couverture avec des tôles.  Les options pour le remplacement de ces maisons 
devraient tenir compte des différents besoins et traditions qui existent dans les différents 
hameaux.   
La configuration finale des maisons sera déterminée pendant la planification de la 
réinstallation. En l’absence de ce détail d’information, l’on se basera sur les plans élaborés 
des maisons construites dans le projet de réinstallation de Béwani concernant les villages de 
Komola et Zanfani (PNIR). Pour les besoins de l’évaluation des coûts nous nous référons à 
l’expérience de Béwani.   
Les plans de maison obéiront aux normes de construction, et aux matériaux disponibles 
pendant les travaux d’urbanisme pour livrer aux habitants des maisons solides et confortables.  
Ils comprendront différents modèles de disposition des chambres. 
En considérant un coût estimatif de 1.500.000 FCFA pour  une maison de 12 mètres carrés, le 
coût total pour la construction de 45 maisons serait de 675.000.000 de FCFA. 
 
Chaque concession disposera d’une latrine. Le modèle particulier de latrine devrait être choisi 
pendant la phase d’exécution une fois que l’entrepreneur aura effectué des enquêtes 
hydrogéologiques plus détaillées, en tenant en compte le risque d’infiltration des latrines dans 
les eaux de la nappe phréatique. Elle devrait être facilement ventilée en totalité, et être d’un 
entretien facile, comme dans les latrines munies de trous qu’on trouve dans les villages 
actuels.  Le coût revient des latrines varie de 600.000 à 1.000.000 de FCFA.   
 
18.3.3 Les dépendances et autres structures 
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Les dépendances et autres structures au sein des maisons sont les clôtures autour des 
concessions et d’enclos pour le gros et petit bétail qui s’y trouvent, de petits enclos pour la 
volaille, des greniers, des auvents utilisés pour la conservation et le séchage et des 
aménagements pour pouvoir travailler à l’ombre ; des latrines ; et des puits. Les petites 
structures peuvent être remplacées de façon relativement facile par la main-d’œuvre familiale.  
Chaque concession disposera d’une latrine améliorée  La clôture de la concession et les enclos 
pour les animaux dans les nouveaux sites de villages pourront être confectionnés à partir  des 
débris obtenus de la coupe des pousses de bois le long du système de canal. Pour les autres 
structures, on paiera le coût du remplacement selon un barème établi par le projet.  Là où les 
matériaux d’un genre particulier nécessaire à la reconstruction ne sont pas disponibles, le coût 
du  remplacement  sera majoré du coût du transport jusqu’au chantier de construction.   
 
18.3.4 Services d’Aide au déménagement:  

� les trousseaux de démarrage 
Le projet mettra à la disposition de chaque concession une trousse de démarrage comprenant 
de l’argent liquide et des engrais pour permettre aux PAP de démarrer l’agriculture irriguée. 
Ces investissements permettront aux familles réinstallées de s’occuper de leurs nouvelles 
entreprises agricoles sans avoir à travailler longtemps avant de pouvoir maximiser le 
rendement des 5 hectares qui leur ont été attribués et de leurs jardins.   
Il y a trois sortes de trousse de démarrage :  

(i) celle destiné aux cultures irriguées d’hivernage. La trousse de démarrage contient 
les semences, les engrais, la main-d’œuvre pour le repiquage du riz, et les sacs 
pour loger la récolte, en quantité suffisante pour une parcelle de 2 hectares.  Il 
comprend aussi un d’autres matériels qui pourront être utilisés sur plusieurs 
saisons, et qui se composent d’une pair de bœufs, une charrue et une herse, une 
charrette à âne (mais pas l’âne, puisqu’on trouve des ânes dans la plupart des 
concessions).  L’ensemble de cette trousse est évalué à 833.138 FCFA par 
concession. 

(ii)  celle destiné au champ d’1 hectare irrigué en contre-saison (saison sèche).  1 
hectare de terre sera irrigué pendant la saison sèche.  La trousse de démarrage pour 
1 hectare, comme pour la celle de l’hectare d’hivernage comprend des semences, 
des engrais, de l’aide pour la  main-d’œuvre nécessaire au  repiquage, et des sacs 
pour la récolte et le transport de la récolte.  Le coût de cette trousse est de 668.388 
FCFA; et 

(iii)  celle prévue pour les jardins des femmes. La trousse de démarrage pour les jardins 
des femmes contient des semences de tomate, de gombo et d’échalote, des engrais 
et un ensemble de petits matériels. La clôture n’y est pas incluse.  Le coût de cette 
trousse est de 72.850 FCFA. 

Les hameaux doivent déménager dans le site du nouveau village qui devra être prêt pour les 
accueillir.   
 

� Equipe d’exécution de la réinstallation 
La tâche principale de l’équipe chargée de la réalisation du déménagement et de la 
réinstallation sera de veiller à ce que les nouveaux sites d’accueil soient prêts pour les 
déplacés, qu’ils aient déménagé dans leurs nouveaux totalement prêts et dans les délais 
prévus, que les parcelles irriguées soient attribuées, que les paysans soient prêts pour 
commencer à cultiver au démarrage de l’hivernage 2011.  Elle travaillera constamment pour 
s’assurer que les villageois sont bien installés dans les nouveaux sites, que toute 
l’infrastructure sociale est disponible, que les problèmes et disputes sont résolus, et que les 
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moniteurs et évaluateurs indépendants peuvent confirmer que la réinstallation est terminée et 
que le projet est remis au gouvernement, aux paysans et à leurs organisations.  
 

� Alphabétisation et formation au métier de l’irrigation 
Les équipes chargées de l’irrigation et de l’agriculture formeront et organiseront des paysans, 
débuteront les services de vulgarisation, et poursuivront le travail avec les organisations des 
utilisateurs, des producteurs et des femmes dans le cadre de la fonction de développement du 
projet. 
 
18.4 Estimation du budget 
Le budget est donné à titre indicatif et est sujet à évolution compte tenu du niveau de 
préparation du Projet. 
 

Budget pour le déménagement et la réinstallation 

 Matière  Quantité Total en CFA 
1 Droits fonciers compensation en 

nature par l’attribution de parcelle 
irriguée en remplacement des terres, 
des champs et des  pâturages dans la 
zone du projet 

45 ménages à raison 
de 5 hectares qui 
doivent être alloués à 
chaque famille 
réinstallée, soit au 
total 180 hectares 

 
 
 
En nature 

2 Structures privées 
� Maisons 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Dépendances et autres 
structures 

 
 
 

Remplacement des 
maisons actuelles par 
des maisons de plus 
grand confort dotées 
de 
latrines  
Coût estimatif de 
1.500.000 FCFA 
pour  une maison de 
12 mètres carrés, 
pour la construction 
de 45 maisons  
 
Coût des latrines 
varie de 600.000 à 
1.000.000 de FCFA 
 
 
Remplacement des 
puits domestiques, 
des greniers, des 
hangars, voûtes, et 
autres structures 

 
 
 
 
 

675.000.000  
 
 
 

 
 
 
 

À déterminer 
 
 
 
 
 
 
À déterminer 

3 Services d’assistance au 
déménagement 
 

� Assistance au déménagement 
 

 
 
45 ménages à 
déménager x 3 
chargements de 
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� Perte anticipée de revenus 
 
 
 
 
 
 

� Formation 
 
 
 
 

� Trousse  de démarrage  
o Cultures irriguées 

d’hivernage/ ménages: 
 
o Parcelle irriguée en 

contre saison /ménages: 
 
o Jardins des femmes : 

 

camionnette 
contenant des effets 
personnels à 50000 
FCFA le voyage 
 
2 semaines de salaire 
selon le SMIG en 
vigueur soit 15 000 
FCFA par personne 
active 
 
 
Formation en lecture 
et en calcul, ainsi 
qu’en gestion et 
irrigation des champs 
 
 
 
 
FCFA 833.138 x 45  
 
 
FCFA 668.388 x 45  
 
FCFA 72.850 par 
PAP éligible 

6 750 000 
 
 
 
 
 
 
À déterminer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
37 491 210 
 
 
30 077 460 
 
 
À déterminer 
 

4 Alphabétisation fonctionnelle 
(lecture et calcul) et Formation en 
gestion et irrigation  

  
À déterminer 
 

5 Equipe pour la mise en oeuvre de la 
réinstallation 

Contrat principal 
pour la réinstallation  
35 jours x 160 000 

 
5 600 000 

6 Suivi et évaluation externe 35 jours x 90 000  3 150 000 
 Total   À déterminer 

 
 
 
Étant donné que les PAP ont opté de se regrouper dans un village unique, il serait intéressant 
de s’inspirer de l’expérience du PNIR sur la réinstallation des villages à Béwani. Sur la base 
d’études techniques et d’urbanisme, le projet a construit les habitations, la maison des jeunes, 
le centre d’alphabétisation, l’école, le magasin céréalier, le centre de santé communautaire et 
la mosquée. 
 
L’estimation des habitations a porté sur 3 plans types qui sont de modèles courants dans la 
zone. Nous prenons référence sur les modèles proposés pour la réinstallation à Komola et 
Zanfani : Plan type 1 : une pièce ; Plan type 2 : 2 pièces et Plan type 3 : 3 pièces. L’option des 
habitations est fonction de la taille des ménages. 
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Le devis estimatif de ce programme est ainsi libellé : 
 
Rubriques  Coût en CFA 
1. Modèles d’habitation  

� Plan type F1   
� Plan type F2    
� Plan type F3   

 
2 390 715 
3 786 436 
6 911 976 

2. Maison des jeunes   4 177 401 
3. Centre d’alphabétisation  4 177 401 
4. Ecole (4 classes) et mur de clôture  14 901 531 
5. Magasin céréalier   4 169 733 
6. Centre de santé communautaire  10 505 922 
7. Mosquée  6 399 628 
 

19. Suivi et évaluation 
 
Le suivi du projet, renforcé par un suivi indépendant,  permettra d’orienter de manière 
efficace l’exécution du projet.  Enfin, la consultation continue avec les hameaux du projet 
permettra de mettre en lumière tout problème qui pourrait survenir, et de gérer 
convenablement les difficultés.    
 
L’ON assure le suivi et l’évaluation auprès des populations déplacées, en relation avec 
l’Opérateur. Les procédures de suivi commencent dès l’approbation de ce PAR, et bien avant 
l’indemnisation, le déplacement et la réinstallation des personnes. L’objectif du suivi est de 
signaler aux responsables du projet tout problème qui survient et d’assurer que les procédures 
de ce PAR sont respectées. 
L’évaluation du programme de réinstallation peut être menée une fois que la plus grande 
partie de l’indemnisation est payée et la presque totalité de la réinstallation (résidentielle) est 
achevée. L’objectif de l’évaluation est de certifier que toutes les PAP sont bien réinstallées et 
ont rétabli leurs revenus. 
Le début des travaux civils étant programmé pour mi-2010. 
 
19.1 Suivi 
Le principal objectif du suivi interne est de s’assurer que la compensation et la mise en œuvre 
du programme de recasement, tel que définies dans le plan de réinstallation, s’effectuent de 
manière précise et conformément aux échéanciers. L’ON contactera une ONG ou un bureau 
d’étude qui sera responsable du suivi interne de la mise en œuvre du PAR. 
 
Les principaux indicateurs qui seront contrôlés sont : 

·  le paiement de la compensation aux différentes catégories de PAP, selon la politique 
de compensation décrite dans ce PAR; 

·  l’assistance pour la réinstallation de toute catégorie de personnes déplacées ; 
·  l’information du public, la diffusion de l’information et les procédures de consultation; 
·  l’adhésion aux procédures de redressement des torts, le nombre de plaintes 

enregistrées, le nombre des plaintes résolues, et la période moyenne nécessaire pour 
résoudre une plainte ; 

·  la coordination institutionnelle pour l’achèvement des activités de recasement et le 
début des travaux ; 
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·  la satisfaction des PAP avec les opérations d’indemnisation et de réinstallation. 
 
Une base de données sur les informations de suivi concernant le projet sera tenue et mise à 
jour tous les mois. 
L’ON soumettra à la Banque Mondiale un rapport de suivi sur le déroulement de la mise en 
œuvre du PAR tous les mois ou suivant une périodicité agréée par les deux parties. Les 
rapports incluront les sujets mentionnés ci-dessus, en plus des sujets suivants : 

·  le montant des fonds alloués pour les activités ou pour la compensation; 
·  les résultats éventuels des plaintes et des réclamations; 
·  les activités planifiées dans les prochains mois. 

 
19.2 Evaluation 
Les objectifs de l’évaluation sont : 

·  de fournir une source d’évaluation indépendante pendant la mise en œuvre des 
activités de réinstallation et de compensation; 

·  de fournir une évaluation du plan de réinstallation avec une perspective globale et 
socio-économique.  

 
Les indicateurs suivants seront contrôlés et évalués par l’ON à travers un bureau d’études: 

·  Paiement des compensations : 
(i) le paiement complet des compensations doit être remis aux personnes affectées 
dans les meilleurs délais avant la procédure d’expropriation; 
(ii) le montant de la compensation doit être suffisant pour remplacer les biens perdus; 
(iii) la compensation pour les bâtiments affectés doit être équivalente au coût de 
remplacement des matériaux et de la main d’œuvre basée sur les prix en vigueur dans 
la construction; aucune déduction ne devra être faite concernant la dépréciation du 
bâtiment ou la valeur des matériaux récupérables. 

 
·  Consultation du public et connaissance de la politique de compensation 

(i) les personnes affectées doivent être pleinement informées et consultées sur les 
procédures d’acquisition de terrain et de réinstallation; 
(ii) l’équipe de l’agence de suivi devra participer aux rencontres d’information, afin 
d’évaluer le déroulement des activités de consultation, les problèmes et questions qui 
sont posés et pendant les assemblées et les solutions qui sont proposées; 
(iii) l’agence devra évaluer la connaissance, par les personnes affectées, de la politique 
de compensation et de leurs droits. 

 
·  Restauration des activités économiques : les personnes affectées devront être 

contrôlées en ce qui concerne la restauration de leurs activités économiques.  
 

·  Niveau de satisfaction : 
(i) le niveau de satisfaction des personnes affectées sur les différents aspects du PAR 
devra être évalué et noté; 
(ii) le déroulement de la procédure de redressement des torts et la rapidité de la 
réparation seront évalués.  

 

Conclusion 
La réinstallation constitue une opportunité de changement social, par la transformation du 
nomade en sédentaire, par le passage de l’élevage transhumant à l’agriculture irriguée. 
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Annexes  
 
Acte d’engagement 

AACCTTEE  DD’’ EENNGGAAGGEEMM EENNTT  
 
 
A: L’Office du Niger- Projet PAPAM 
 
 
Je soussigné(e).……………………………………………………………………………….., 
Age: …………………………………………………………………………………………., 
No de Carte Nationale d’Identité : ……………………………………………………………, 
Domicile : ………………………………………….…………………………………………… 
Commune :……………………………………………………………………….……………... 
 
Après avoir pris connaissance de l’évaluation des propriétés : ……………………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………………………….. 

devant être touchées par les travaux de réhabilitation du Périmètre de Sabalibougou, me 
soumets et m’engage à accepter d’abandonner mes droits sur la/lesdites propriété(s) 
moyennant :   

a. au titre de la compensation terre pour terre pour le retrait de ma terre de culture : 
une parcelle de …………………………………………………………………. sur 
l’axe ….……..………………………………………………………………………. 

b. au titre de la compensation monétaire pour le retrait de ma terre de culture, le 
paiement de la somme de :………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………….  

c. au titre de la compensation monétaire pour la perte d’actif , le paiement de la 
somme de : ………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………. 

d. au titre de la compensation monétaire pour la perte d’accès à la terre de culture le 
paiement de la somme de : …………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………. 

Soit au total la somme de : …………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
Par cet acte je renonce à tout procès et garantis la Direction Générale de l’Office du Niger 
Mali contre toute réclamation et poursuite éventuelle. 
 
Les sommes qui me seront dues au titre du présent engagement seront payées à mon nom ou à 
un ayant droit dûment mandaté par mes soins par chèque bancaire. 
 
 

Fait à Diabaly le …………………………………2009 
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        Signature du titulaire. 
Procuration 

 
 
 
 

PPRROOCCUURRAATTII OONN  
 
 
 
Je soussigné M………………………………………………………………………………., 

fils de …………………………………... et de …………………………………………….., 

né ……………………………………….. à ………………………………………………, 

profession …………………………………. domicilié à ……………………………………, 

no C.I ………………………………………………………………………. donne procuration 

à ……………………………………………………………………………………………, 

profession……………………………………domicilié à ……………………………..…….., 

à toucher en lieu et place le montant de ma compensation suite au retrait de mon champ de 

culture dans la zone d’aménagement du Périmètre de Sabalobougou. 

 

En foi de quoi je délivre la présente procuration pour servir et valoir ce que de droit. 

 
 

 
 

Fait à Diabaly le ………………………… 2009 
 
 
 
 

Signature du titulaire 
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Compte rendu de la réunion d’information au village de Diambe, 17/11/2009 
 
Étaient présents à cette rencontre : 

- le chef du village, facilitateur 
- Sékou Coulibaly, guide villageois 
- 7 représentants de hameaux 
- Youssouf Dembélé, ingénieur d’agriculture et du génie rural ON Zone N’Débougou 
- Mme Cissokho Korotoumo Mariko, DNACPN 
- Mme Salamata Bal, Social Safeguards Spécialiste Banque Mondiale 

 
Le consultant a présenté le Projet d’aménagement du périmètre de Sabalibougou et ses 
impacts environnementaux et sociaux. Il s’est appesanti sur la question du déplacement 
involontaire des populations dans la zone et de la nécessité de réinstallation des personnes 
affectées par le projet. 
Il a émis le souhait de la mission de descendre sur le terrain pour explorer le site et situer les 
hameaux susceptibles d’être déplacés. Ce fut l’occasion d’informer directement les personnes 
présentes dans les hameaux et de fixer le jour de l’assemblée de consultation publique.  
Le chef du village de Diambé a proposé la tenue de cette rencontre sur la place du village qui 
aura lieu la semaine suivante (23/11/2009) et de servir de facilitateur. 
Il a été clairement souligné qu’aucun habitant de Diambé n’était concerné par le déplacement 
dans cette zone du périmètre. 
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Consultation publique du 23/11/2009 tenue à Diambé 
 
Étaient présents à la réunion : 

- 5 représentants des hameaux de la localité de Ourolodji  
o Cheikhna Loh 
o Cheikhna Bah 
o Baba Soni Bah 
o Hankaye Yattara 
o Ali Gardia 

Et  
- des participants venant des villages avoisinants (Diambé, Sabalibougou, Mabrouk 

Kébé, Tiessorola, Songho, Bossitomo, Gorbanibougou, Diabal et Barikoro). 
 

o La localité de Ouralodji est un  lieu de regroupement des bœufs de labour 
pendant l’hivernage. Aloji est le hameau le plus ancien installé depuis plus 
d’un siècle par l’ancêtre de Cheikhna Bah ; c’est le hameau de référence des 
autres qui se sont installés plus tard. 

o Diambé est le village traditionnel qui polarise les hameaux ; il est installé non  
loin du site où a séjourné le grand chef religieux El hadji Cheikh Oumar Tall. 

 
 
Après avoir rappelé, l’objet de la consultation publique, les questions qui ont été débattues ont 
porté sur : les activités économiques, le choix du site de recasement, le mode de 
compensation, la date butoir et la confirmation des représentants des hameaux. 
 
Une suspension du débat a permis aux représentants des hameaux de se retirer en vue de se 
concerter sur le choix du site de recasement. 
À la suite de la concertation, le porte parole Mr Hankaye Yattara a déclaré que les 
représentants se sont prononcés pour un regroupement des hameaux sur un même site. Ils ont 
également dit qu’ils aspirent à devenir agriculteurs. Ils s’en remettent à l’ON pour le choix du 
site de recasement et la construction des maisons (compensation en nature) pour éviter de 
prendre de l’argent qui risque d’être gaspillé. Ils ne veulent pas se disperser, ils souhaitent se 
regrouper. 
 
Monsieur le représentant de l’ON a salué la pertinence et la sagesse de la décision prise et cela 
suppose que l’on respecte ce qui est décidé aujourd’hui. Un comité de pilotage sera mis en 
place pour gérer tous les problèmes du casier. 
 
Le consultant a informé du passage de l’équipe d’enquête. Le recensement doit être le plus 
fidèle possible et qu’à la date butoir qu’aucune réclamation ne pourra être considérée. Il ne 
faut pas accepter de personnes « infiltrées », « opportunistes » car cela peut faire perdre des 
avantages  tirés des études socio économiques. 
 
Un participant a posé la question des membres des hameaux qui sont partis en transhumance à 
ce jour. Le porte-parole est intervenu pour remettre la liste des chefs de ménages résidants  
qu’ils ont eux-mêmes établie (voir annexe 5) et qu’une seconde liste concernant les 
transhumants sera dressée. 
 
Arrivée de retardataires : après avoir été briefés en aparté par le porte-parole, ils ont marqué 
leur accord sur les décisions arrêtées. 
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Le représentant de l’ON est revenu sur la question du site de recasement pour demander aux 
hameaux de choisir un site en dehors du casier et d’en informer l’ON qui l’appréciera dans sa 
faisabilité. Le site identifié et retenu devra avalisé et signé par tous les représentants et remis à 
l’ON. 
 
La question des baux attribués sur le périmètre a été soulevée et des précisions ont été 
apportées au sujet de la procédure en cours pour leur éviction ou apurement. 
 
La réunion a pris fin après 3 heures d’horloge et le consultant a invité les chefs de ménage à 
accueillir les enquêteurs dés la semaine prochaine. Le Chef du village de Diambé a été 
remercié pour son hospitalité et sa disponibilité. 
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Réunion d’information à la Commune rurale de Diabaly 23/11/2009 
 
Dans l’après-midi de cette même journée, nous avons tenu une réunion d’information avec les 
autorités de la commune rurale de Diabaly. La réunion s’est déroulée dans la salle de la 
mairie. 
Étaient présents :  

- Mr Ousmane Dialo, 2éme adjoint au maire  
- Mr Bocar O. Traoré, 3éme adjoint au maire 
- Mr Mouhamed Diarra, chef de protocole 
- Mr Youssouf Dembélé Conseil rural ON 

Le Sous-préfet de Sokolo, étant absent ce jour. 
 
Le Consultant a fait une présentation du projet et de la méthodologie de l’étude socio 
économique et du recensement des hameaux ; il a aussi recueilli des informations sur la 
commune de Diabaly. 
 
Le maire a souhaité disposer de plus d’information sur le PAPAM comme cela s’est fait avec 
le projet MCA-Mali ; il s’est aussi engagé à utiliser la tribune de la radio communautaire 
« Tiesry » pour le passage de l’information à l’émission du lundi soir. 
Le Plan de développement économique, social et culturel de la commune (2006-2010) a été 
remis au consultant. 
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Procès verbal de l’assemblée du hameau Alodji Wéré du 24/11/09 
 

 
 
 



PAR de Sabalibougou, Rapport Provisoire, Janvier 2010        - 48 - 

Procès verbal de l’assemblée du hameau de Ilegaye 24/11/09 
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 Assemblée des représentants des wéré de la localité de Ouroladji 23/11/09 
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Liste des chefs de ménages membres de Ouro Aladji fournie par Angaye Yattara et complétée 
séance tenante ce 23/11/09 
 
 
1 - Angaye Yattara 
2 - Jikiba Bah 
3 - Alassane Yattara 
4 - Alassane Kaya 
5 - Sékou Bah 
6 - Aboubakrime Traoré 
7 - lndibie Bah 
8 - Alkouseni Dicko 
9 - Hamadi Diallo 
10 - Salhoum Dicko 
Il - Alou Lloh 
12 - Mahamane Yattara 
13 - Bourama Diarra 
14 - Sirri Lloh 
15 - Hayie Bah N°l 
16 - Hayie Bab N°2 
17 - Sékou Diallo 
18 - Jonkè Diallo 
19 - Wolori Lloh 
20 - Aljoumati Kaya 
21-Mahamane Kaya 
22 -Alouwafée Kaya 
23 -Hierre Cissé 
24 - Sonie Bah 
25 -Oumar Traoré 
26 -Ali Kaya 
27 -Samba Fofana 
28 -Chieckina Bah 
29- Boubou Barry 
30 - Baba Bah 
31 -Sambourou Bah 
32 -Sékou Bah 
33 -Cheickina Lloh 
34- Baba Janye 
35- Alou Barry 
36- Assa Bah (veuve) 
37- Coumbel Bah (veuve) 
38- Ada B Barry (veuve) 
39- Malado Lloh (veuve) 
40- Diouldé Bah (veuve) 
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Procès verbal de la réunion portant sur le choix du site de recasement 
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Fiche de recensement 
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Croquis de concession 
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